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Rapport d’activité sommaire 
 
Des discussions parmi les pays de l’Afrique Australe et de l’Est (ESA) au niveau de 
l’Accord de Partenariat Economique, et à l’intérieur du groupe de négociations sur 
les Règles d’Origine applicables au secteur des pêches, sont en train d’avoir lieu 
dans le contexte général de libéralisation du commerce, il y a une tendance à 
réduire les tarifs (ce qui mène à une erosion des préférences) et à harmoniser les 
règles d’origine. Cette situation pourrait avoir pour résultat le fait que les coûts 
concernant la conformité augmenteront, alors que les marges de préférence (et donc 
les bénéfices) vont diminuer. 
 
Nous pouvons raisonnablement supposer que les poissons et les produits provenant 
du poisson, qui sont exportés de la région de l’Afrique Australe et de l’Est (ESA) vers 
l’Union Européenne, continueront de faire face à des défis concernant l’accès au 
marché pour plusieurs années à venir. Les défis résulteront des changements 
possibles dans les règles d’origines, des réductions dans les subventions, de 
l’érosion des préférences tarifaires pour les pays de l’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique, de l’augmentation du prix des carburants, de meilleures conditions 
sanitaires et phytosanitaires, d’une augmentation des prix des intrants utilisés dans 
la production, particulièrement pour le thon en conserve. 
 
Dans la région de l’ESA, differents pays font face à des contraintes diverses dans 
developpement du secteur de la pêche, s’il doit y avoir une approche commune pour le 
developpement de ce secteur dans les négociations EPA alors l’approche devra être une 
position de compromis, par laquelle les intérêts de chaque pays ESA ne sont pas 
necessairement les mieux serivis par la positon adpotée  mais en même temps, ne sont 
pas endommagés par l’adoption de cette position commune. 
 
Si les Règles d’Origine (applicables au secteur de la pêche ou pour toute autre 
marchandises qui ont un statut préférentiel dans l’UE) doivent être négociées avant 
la fin de l’année (2007), il serait pratique peut être de choisir une approche phase 
par phase pour les négociations. En première phase, les Règles d’Origine de 2007 
pourraient être négociées en se basant sur les Règles d’Origine de Cotonou déjà 
existantes. Il pourrait y avoir une clause de révision dans l’Accord de Partenariat 
Economique qui permettrait de réviser les règles plus en détails dans l’avenir. 
 
On recommande que d’autres démarches (tel que réduire les coûts de production, 
examiner d’autres marchés et d’autres produits avec une plus grande valeur ajoutées) 
soient examinées en même temps que les changements des Règles Origine existantes 
pour garantir une durabilité future de l’industrie de traitement du thon. Changer les 
Règles Origine pour celles recommandées par le Forum du Pacifique, par exemple, 
serait une action très risquée pour les pays ESA qui dépendent des revenus générés par 
l’ extraction des stocks de poissons de leur ZEE ainsi que de la mise en conserve du 
poisson provenant de leur ZEE (tel que les Seychelles) et un risque assez bas pour les 
pays ESA qui dépendent plus des revenus provenant du poisson transformé et obtenu 
en dehors de leur ZEE  (tel que l’ile Maurice). 
 
En plus d’adopter une approche cautieuse dans la liberalisation des Règles 
d’Origine existantes de Cotonou, la région ESA pourrait vouloir prendre une 
approche holistique et  demander à la Communauté Européenne d’élargir les 
négociations ayant lieu dans le secteur de la pêche,  pour qu’un partenariat plus 
large puisse être établi qui engloberait des aspects d’intérêts mutuels, y compris:- 



DRAFT  Regional Trade Facilitation Programme 

-5- 

- Explorer la possibilite de développer une positon mutuellement 
avantageuse pour les négociations dans la relation avec la Communauté 
Européenne,  concernant les subventions pour le secteur de la pêche, les 
négociations  sont en train d’avoir lieu à  l’OMC, en gardant à l’esprit qu’il 
soit possible qu’il n’y ait pas de position mutuellement avantageuse pour 
tous; 

- élaborer une position commune sur les tarifs, qui soit applicable  aux 
Chapitres 3 et 16 de la classification HS des négociations de NAMA qui 
sont en train d’avoir lieu à l’OMC. 

- se mettre d’accord sur une composante pour le développement du 
secteur de la pêche, cette composante encouragerait l’investissement et 
le transfert de technologie de l’UE dans les secteurs de la pêche (le 
secteur de la pêche ainsi que le sous secteur de la conserverie) des Pays 
ESA concernés ; 

- se mettre d’accord sur une composante de développement  dont le but 
spécifique est de garantir des niveaux de prises durables d’améliorer la 
gestion  des réserves de poissons. 

 
 
Bien que le processus d’érosion des marges de préférence ACP soit inevitable, il est vital 
que les pays  ACP exportant du poisson, s’adaptent au nouveau contexte mondial et 
améliorent leur competitivité. Dans le contexte des négociations, EPA, les pays ACP 
devraient utiliser les négociations EPA comme une opportunité pour sécuriser le soutien 
au développement de l’UE pour améliorer, si nécessaire,  leur infrastructure de 
traitement, le débarquement, le transport, et améliorer la capacité de leur secteur 
d’exportation pour se conformer aux normes internationales des installations sanitaires, 
etc.  
 

Il est aussi nécessaire de réduire les coûts de production et d’explorer des marchés 
alternatifs pour les produits de poisson des pays ACP, au niveau local, régional et 
international. Par exemple la Zone de Libre Echange de  COMESA offre un marché 
intérressant pour le thon en conserve, qui peut être fourni par les conserveries 
existantes des Seychelles et de l’ile Maurice ainsi que par les nouvelles conserveries 
dans d’autres pays ESA, sans taxe tant que l’on se confome aux Règles d’Origine 
de COMESA. 
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Règles d’Origine pour le poisson et les produits du  
Poisson de la Région de l’Afrique Australe et de l’Est   

Accord de Partenariat Economique 
Avec l’Union Européenne 

 
Mars 2007 

______________________________________________________________ 
 

1. Introduction 
 
2. Le groupement de pays de l‟Afrique,  des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et les  
régions négociant des Accords de Partenariat  Economique (APE) ont discuté entre eux 
pendant un certain nombre d‟années pour voir comment adresser les Règles d‟Origine 
dans le cadre des négociations APE. Au début, la décision des pays de l‟ACP était 
d‟élaborer des Règles d‟Origine (RoO) qui seraient communes à tous les Accords de 
Partenariat Economique, contrairement aux six APE en négociations ayant chacune 
leurs propres Règles d‟Origine. Cependant, durant la réunion du Conseil des pays de 
l‟ACP qui a eu lieu aux Fiji en 2006, on a souligné le fait qu‟il n‟y avait plus assez de 
temps et que chaque groupe régional devrait commencer à négocier ses propres Règles 
d‟Origine. Pour ne pas avoir pour résultat une situation par laquelle chaque région en 
négociations aurait des Règles d‟Origine fondamentalement différentes, il a donc été 
décidé que le Secrétariat  de l‟ACP devrait préparer un modèle qui serait utilisé par les 
négociateurs régionaux dans les négociations pour les Règles d‟Origine. 
 
3. Le modèle proposé par l‟ACP a été discuté  durant une réunion d‟experts de l‟ 
ACP à Bruxelles du 19 au 20 Octobre 2006. Pendant cette réunion, il a été décidé que le 
Secrétariat de l‟ACP préparerait  une ébauche de protocole modèle sur les Règles 
d‟Origine, qui comprendrait les Règles d‟Origine sur le secteur de la pêche, et qui 
pourrait être utilisée par les régions lorsqu‟elles négocieraient les Règles d‟Origine avec 
la CE. 
 

4. L‟ébauche du modèle du protocole, basée sur une méthode commune pour tous 
avec valeur ajoutée pour conférer l‟origine, a été discutée pendant la réunion d‟experts 
du groupe ACP le 25-26 Janvier 2007 et, durant la réunion, le groupe d‟experts a 
proposé qu‟une transformation substantielle ne devrait pas être déterminée seulement 
par la méthode d‟addition à la valeur mais qu‟un changement dans la méthode de 
classification tarifaire devrait aussi être utilisé. L‟ébauche est en train d‟être amendée en 
conséquence, puis elle sera considérée par les experts.   
 

5. Le groupe de négociations de l‟Accord de Partenariat Economique (APE) des 
Pays de l‟Afrique Australe et de l‟Est (ESA) a aussi élaboré son propre projet de 
Protocole sur les Règles d‟Origine (Octobre 2006). Ce projet de protocole, qui sera 
considéré par le Groupe ESA le 30-31 Janvier 2007, propose un système de règles 
d‟origine basé spécifiquement sur les produits, en utilisant le changement dans les  
classifications tarifaires comme la manière principale de conférer l‟origine. 
 

6. Le projet du protocole des Règles d‟Origine de l‟ESA suggère que, concernant  le 
poisson et les produits de poisson, l‟origine sera conférrée en se basant sur le critère 
d‟avoir été complètement produit (Chapitre 3) ou en créant un changement dans la 
classification tarifaire (Chapitre 16 – fabrication à partir de matériaux classés sous un titre 
autre  que celui du produit).  
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7. Avant le protocole préliminaire des pays ESA sur les Règles d‟Origine, en 2004 le 
groupe de négociations de l‟ESA a préparé un projet d‟Accord du Secteur de la Pêche 
(FFA) qui comprend les Règles d‟Origine suivantes: 
 
 

Tous les produits marins attrapés dans les eaux côtières de l’ESA et des 
îles devraient recevoir un statut d’origine. 
 
Le changement dans les Critères de Classifications Tarifaires (CTH 
critères) concernant des transformations substantielles, devrait être 
appliqué  pour les Etats de l’ESA sur les mêmes bases que les usines de 
transformation de Thon de l’UE qui utilisent des matériaux bruts 
provenant de sources hors de l’UE avec un taux de zéro  MFN (Nations 
les plus favorisées). En conséquence, l’accès libre de taxe,  accordé en 
faveur aux pays de l’ACP selon l’accord de Cotonou, serait prévalant. Le 
(CTH) critère de positions tarifaires représente plusieurs avantages au 
niveau coût,  production et administration, et cela ne demande plus  de  
clarification car le changement de classification tarifaire au niveau du 
Chapitre 03 jusqu’a 16 représente un niveau suffisant de  transformation 
substantielle. 
 
Les Règles d’Origine seront révisées pour assurer: 

-  qu’elles ne pénalisent pas un exportateur lorsqu’il désire ajouter 
de la valeur en utilisant une transformation, telle que mettre le 
thon en conserve; 

-  qu’elles prennent complètement compte du  Protocole 1, Titre V, 
Article 38(8) de l’Accord de  Cotonou (le droit de demander une  
suspension de toutes les règles d’origines pour le thon en 
conserve et pour le filet de thon, selon une dérogation du quota 
annuel) y compris une  clarification de la dérogation au quota; 

-  qu’elles contribuent à attirer l’investissement étranger en offrant 
un environnement raisonnablement sécurisant focalisé vers le 
marché et qu’elles permettent aux entreprises investissant de se 
qualifier pour obtenir un traitement  préférentiel sur le marché de 
l’UE; et 

-  qu’elles respectent les principes sous-jacents  à l’Accord 
Multilatéral sur l’Approvisionnement du Gouvernement (auquel 
l’UE est signataire) ainsi que les règles sur la propriété des 
navires, ce qui veut dire que non seulement il ne devrait pas y 
avoir de discrimination contre les produits étrangers, mais aussi 
pas de discrimination contre les fournisseurs étrangers, en 
particulier, pas de discrimination contre les fournisseurs établis 
localement en se basant  sur le niveau de leur affiliation 
étrangère et sur le droit de propriété. 

 
8.  Cependant, lorsque le Groupe ESA a presenté le FFA préliminaire pour en 
discuter avec la CE, la CE a refusé d‟utiliser le FFA comme base de discussion. 
L‟ambition d‟avoir un FFA autonome, a ultérieurement été réduite à inclure les 
pêches dans un chapitre d‟un accord EPA. Les Règles d‟Origine pour le poisson et 
les produits de poissons, auront donc à être négociées comme faisant partie des 
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Règles d‟Origine complètes qui s‟appliquent aux EPA des pays ESA. 
 
9. L‟objectif  de ce document est de définir une position de négociation et une 
stratégie sur les Règles d‟Origine qui font référence aux produits marins et aux produits 
de poisson pour pouvoir l‟ajouter au projet de Protocole de l‟ESA sur les Règles 
d‟Origine1. Il faut examiner les Règles d‟Origine dans un contexte large, le contexte le 
plus large étant : comment les pays de l‟ESA qui ont des industries dans le secteur de la 
pêche, peuvent utiliser ces  industries comme instrument pour leur développement 
économique. 

2. Contexte 
 

10. Sept pays de l‟ESA  les Comores, Djibouti, Eretria, Kenya, Madagascar, l‟Ile 
Maurice et les Seychellesdes ont des industries des pêches ou des industries 
potentielles. Sur ces sept pays, quatre (Madagascar, l‟Ile Maurice et les Seychelles, 
les Comores) ont bénéficié2 d‟accords sur l‟accès, et maintenant ils bénéficient des 
Accords de Partenariat dans le Secteur de la Pêche (FPA), négociés avec la CE et 
avec des propriétaires de flotte / narives3.  Selon ces accords (FPA), les pays de la 
CE et les pays  ACP se sentent concernés par le droit que les flottes de pêche de 
haute mer de l‟UE ont de pêcher dans la ZEE. La CE fournit aussi aux Etats ACP 
concernés une assistance financière dont le but est de développer les industries de 
la pêche des Etats concernés de manière durable. 
 

11. Si un pays de l‟ESA considère qu‟il a bénéficié des accords d‟accès de manière 
significative, des accords signés avec l‟UE et que ce pays considère qu‟il n‟a pas les 
ressources pour exploiter complètement les ressources naturelles de la pêche et 
voudrait maintenir en place les accords de partenariat existants avec la CE, alors ils les 
gardera en place.  
 

12. Si, cependant, un pays de l‟ESA ne pense pas bénéficier de manière significative 
des accords d‟accès existants, et pense que sa pêche et ses industries de 
transformation de poisson sont restreintes par les critères d‟accès au marché (y compris 
les Règles d‟Origine) alors ce pays ne voudra pas maintenir en place les accords 
d‟accès au marché existants de Cotonou. 
 

13. Dans la région de l‟ESA il est un fait que différents pays font face à différentes 
contraintes concernant le développement de leur secteur de la pêche, en conséquence 

                                                           
1
 Notez bien que bien que le secteur des pêches a l‟interieur du pays ainsi que l‟aquiculture (aquiculture 

eaux fraîche et marine (ou mariculture)) sont des secteurs qui deviennent de plus en plus importants en 
terme de production et en terme d‟exportation du poisson et des produits de poisson dans les pays ESA, 
mais ces secteurs ne sont pas considérés dans cet exposé, car les Règles d‟Origine de ces produits sont 
pour la catégorie : « entièrement produit », et on ne s‟attend pas à ce qu‟elles changent et elles ne sont pas 
considérées comme étant problématiques. Dans cet exposé on met l‟accent sur le thon et les produits 
similaires (Chapitre 03 et 16) parce que la Règle d‟Origine pour ces produits ne fait pas référence à l‟origine 
géographique mais plutôt à la nationalité des propriétaires des navires qui ont attrapé le poisson et à la 
nationalité de l‟équipage, ces règles ont été disputées par beaucoup d‟Etats ACP pendant plusieurs 
années. 
 
2
 Certains dissent que le secteur de la pêche des pays ESA a limité la croissance des industries 

durables à cause de l‟existence d‟Accords de Pêche avec la CE et des questions associées telles que 
les Règles d‟Origine.   
3
 Si vous voulez une description du secteur de pêche en mer pour chaque pays ESA referrezvous à 

l‟Annexe 1. 
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s‟il doit y avoir une approche commune pour les secteurs de la pêche des pays prenant 
part aux négociations de l‟APE, alors l‟approche devra être une position de compromis 
par laquelle les intérêts de chaque pays ESA dans le secteur de la marine ne seront pas 
nécessairement les mieux servis par la position adoptée, mais en même temps, ne 
seront certainement pas endommagés par l‟adoption d‟une position commune. 
 
14. En conséquence, si la région de l‟ESA doit établir des Règles d‟Origine par une 
approche commune, alors ces Règles d‟Origine devront refléter une position de 
compromis qui tiendra compte:  

- des intérêts divers de chaque pays de l‟ESA ayant des ressources marines 
exploitables; 

- de la position de la Commission Européenne concernant les Règles d‟Origine; 
- des développements dans d‟autres fora qui affectent les critères futurs selon 

lesquels l‟industrie mondiale de la pêche maritime va fonctionner; 
- la position des propriétaires de flottes de navires pour la pêche  en haute mer 

de l‟UE concernant la rentabilité future d‟exploiter les  zones de l‟ESA ZEE 
selon le cadre des Accords de Partenariat du secteur de la Pêche (FPA);  

- de la demande à l‟échelon mondial pour le poisson et les produits de 
poissons provenant des pays de l‟ESA. 

 
15. Les recommandations dans ce document reflètent cette position de compromis et 
ne reflètent pas nécessairement les meilleurs intérêts pour un pays spécifique ni pour un 
secteur particulier de l‟industrie de la pêche maritime de l‟ESA. 
 

3. Préférences tarifaires existantes pour le poisson et les 

 produits  de  poissons 
 
16. Le Tableau 1 ci-dessous donne un résumé des préférences qui sont actuellement 
offertes par l‟UE. Comme on peut le voir sur le Tableau 1, bien que tous les pays de 
l‟ACP ne fassent pas face à des tarifs dans le marché de l‟UE pour le poisson et les 
produits de poissons  (pourvu que les règles d‟origines aient été respectées), 
pareillement pour les pays éligibles pour le GSP+ (aussi connu comme une incitation 
spéciale pour le développement durable et la bonne gouvernance) et EBA (Tout Sauf les 
Armes). Même pour les pays auxquels on ne fournit pas  l‟accès au marché GSP+ ou 
EBA, des préférences sont données. Pour GSP, les taxes sur tous les produits inscrits 
sur la liste des produits considérés non sensibles, ont été suspendues et les taxes sur 
les produits sensibles, cela comprend le poisson et les produits de poissons, ont été 
réduites par 3,5 pourcent. Une disposition spéciale a été introduite pour le secteur de la 
pêche sous le Titre III, „Retrait Temporaire et Dispositions de Préservation‟. L‟Article 16, 
(1e) indique que les arrangements préférentiels doivent être retirés s‟ils représentent des 
violations sérieuses et systématiques des  objectifs des organisations régionales du 
secteur de la pêche ou des  arrangements desquels la Communauté est membre, 
concernant la conservation et la gestion des ressources en poisson.  
 
17. A partir du 1er Janvier 2006, les filets de thon provenant de la Bolivie, 
Colombie, la Costa Rica, l‟Equateur, la Georgia, le Guatemala, Honduras, Sri lanka, 
Moldova, Mongolie, Nicaragua, Panama, Pérou, El Salvador, et le Venezuela (Ce 
sont les pays du Sud et du Centre de l‟Amérique Latine établissant des programmes 
pour lutter contre la  production de stupéfiants) peuvent rentrer dans l‟UE aux tarifs 
zéro et sans aucun quota. Dans le passé, ce produit était assujetti à un certain tarif 
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quota mais maintenant des quantités sans limite de filets de thon peuvent rentrer 
dans l‟UE hors taxe, en provenance des pays ci-dessus mentionnés4.  Ceci indique 
des investissements par les propriétaires de conserverie de l‟UE dans certains de 
ces pays. 
 

Tableau 1 – Structure Simplifiée Tarifaire de l’UE pour le Thon et les produits de thon.  
TARIF/ Description ACP GSP+ 

 
EBA GSP Tarif 

Quota 
(SE Asie) 

MFN 

Chapitre 3       

03023110/ 210/ 310/ 410/ 510/ 610/ 910 
03034212/ 4311/ 411/ 511/ 611/ 911 
Thon frais ou congelé

5
, sur glace, 

pour production sous 1604 

(toutes les espèces qu‟elles soient 
entières, vidées, décapitées) 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
N/A 
 

 
0% 

03023190/ 290/ 390/ 490/ 590/ 690/ 990 
03034190/ 290/ 390/ 490/ 590/ 690/ 980 
Thon frais et congelé, sur glace pour 
usage autre que la production 

(toutes les espèces, y compris ALB et 
listaos) 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
18.5% 

 
N/A 

 
22% 
 

0304109850/ 865/ 890 
Filets frais, sur glace 

(toutes les espèces de poissons, y 
compris le thon) 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
11.5%  

 
None 

 
15% 

0304204510/ 520/ 590 
Filets congelés 

(toutes les espèces de poissons, y 
compris le thon) 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
14.5% 

 
None 

 
18% 

Chapitre 16       

1604141620/ 630/ 695 
Filets de thon à transformer (toutes les 

espèces, y compris les germons et 
listaos) 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
20.5% 
(Depuis Janv 
2006) 

 
6% 
(4,000mt 
par an) 

 
24% 

1604141625/ 635/ 699 
Filets de thon autres usages  

(toutes les espèces y compris ALB et 
Listaos) 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
20.5% 
(Depuis Janv 
2006) 

 
None 
 

 
24% 

1604141120/ 125/ 130/ 135/ 195/ 199/ 

820/ 830/895 
1604207030/ 035/ 040/ 095 
Produits de thon en conserve, avec 

huile ou autres (toutes les espèces) 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
20.5% 
(Depuis Janv 
2006) 

 
12% 
(27,750mt 
par an) 
 

 
24% 

1604141899 
1604207045/ 099 
D’autres préparations de thon (toutes 

les espèces) 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
20.5% 
(Depuis Janv 
2006) 

 
None 
 

 
24% 

Source: EC TARIF. Date de simulation date: 19 July 2006. – quoted from Campling L. 

 
18. Un quota à tarif réduit pour le thon en conserve a été accordé à la Thaïlande et 
aux Philippines en Juillet 2003 suivant les médiations de l‟OMC entre la Communauté et 
ces deux pays. La médiation a examiné l‟étendue jusqu‟où les attentes légitimes de ces 
pays ont été tronquées par l‟accès hors taxes accordé par la Communauté à 
l‟importation de thon en conserve provenant des pays ACP ; de cela a résulté le fait que 

                                                           
4
 C‟est commun d‟utiliser les taux tarifaires, quotas et l‟accès préférentiel comme instrument politque 

et économique.  Par example, en Septembre 2001, les USA ont accordé à l‟Indonésie un accès hors 
taxe pour tout le thon congelé et sur glace, pour assurer le soutien de l‟Indonésie islamique dans la 
lutte contre le terrorisme. 
5
 Notez bien qui‟il y a des restrictions de poids pour certaines espèces (ex :  listao and bonite) 

(030034212) qui doivent peser plus de 10kg par pièce. 
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la CE a ouvert un quota de 25,000 tonnes à 12% de taxe, ex. une réduction de 50% 
comparé au taux des Nations les Plus Favorisées (MFN). Le volume du quota a été 
ultérieurement augmenté, le 1er Juillet 2004 à 25,750 tonnes selon les conclusions de la 
médiation. Le quota peut être révisé de nouveau pour adapter son volume aux besoins 
du marché de la Communauté. 
 

19. Il est clair que la CE est en train d‟éroder graduellement les  préférences offertes 
aux pays de l‟ACP pour le poisson et les produits de poisson. On s‟attend à ce que, 
pendant les négociations qui sont en train d‟avoir lieu à l‟OMC selon le Programme de 
Développement de Doha, une pression se fasse sur l‟UE pour réduire les tarifs des 
nations les plus favorisées (MFN) encore plus.  
 
20. Des initiatives ont été entreprises à tous les niveaux des ACP pour essayer de 
maintenir une marge de préférence pour le thon en conserve provenant des ACP vers 
EU.  Par exemple, une résolution6 adoptée par les Ministres et les délégués de l‟ACP et 
de l‟UE Joint Parliamentary Assembly le 22 Juin 2006 à Vienne, Autriche demande à la 
Commission Européenne de considérer d‟enlever les produits de thon en conserve des 
obligations de réduction tarifaires de l‟OMC, pour protéger l‟exportation des ACP envers 
le marché de l‟EU. La résolution reflète la préoccupation de beaucoup : des réductions 
multilatérales sur l‟accès au marché non agricole (NAMA) vont réduire les tarifs de l‟UE 
sur les imports de thon en conserve des pays non ACP. La résolution suggère que la 
réduction dans les tarifs sur les  importations de pays tiers non ACP pourrait réduire 
l‟exportation  ACP vers l‟UE avec la possibilité que "leur industrie de conserverie toute 
entière soit complètement dévastée avec des conséquences socio-économiques 
sérieuses". Pour éviter cette éventualité, ils suggèrent de faire sortir le thon en conserve 
de la couverture de la formule de réduction tarifaire pour garantir un "niveau de 
préférence efficace".  
 

21. La résolution aussi établie les principes  et les directives principales pour la 
relation  UE-ACP sur le secteur des pêches, y compris : que les pays ACP devraient 
pouvoir se dégager des accords de partenariat avec l‟UE s‟ils considèrent que les 
accords sont néfastes pour leurs intérêts sociaux, politiques, environnementaux ou 
économiques;  que tous les navires de l‟UE pêchant dans les eaux ACP devraient 
être équipés avec des Systèmes de Contrôle des Navires pour contrôler la position 
et les captures; et prend note du fait que la coopération ACP-EU dans le secteur de 
la pêche, désire améliorer la capacité des ACP de "développer leurs ressources de 
poissons de manière durable et d‟améliorer la valeur ajoutée localement". Sur les 
questions sociales, la résolution demande la préservation des pratiques 
traditionnelles de pêche des communautés côtières et demande que "tous les 
accords contiennent des mesures de protection du secteur indigène de la pêche à 
petite échelle", y compris par des mécanismes financiers. 
 

4. Règles d’Origine Existantes pour le Poisson et les Produits de 

 Poisson 
 
22. Les Règles d‟Origine qui sont applicables au poisson et produits de poisson 
exportés des pays  ACP vers l‟UE sont, essentiellement affectées par trois conditions: 
 

                                                           
6
 La resolution est disponible en ligne à : 

http://www.europarl.europa.eu/intcoop/acp/60_11/pdf/resolutions/app3847en.pdf  

http://www.europarl.europa.eu/intcoop/acp/60_11/pdf/resolutions/app3847en.pdf
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o Le Poisson et produits de poisson, attrapé ou produit dans les limites du 
territoire douanier des pays ACP (ex. à l‟intérieur de la limite de 12 miles) 
est considéré comme étant originaire, sans tenir compte de qui a attrapé le 
poisson, qui est le propriétaire du navire par lequel le poisson est attrapé, 
quelle est la nationalité du pécheur, qui est le propriétaire de l‟usine, etc. 

 

o Le Poisson attrapé en dehors de la zone limite de 12 miles est considéré 
être complètement produit, et donc comme étant originaire. Cependant, le 
fait d‟être complètement produit dépend de l‟enregistrement et du drapeau 
d‟origine; du droit de propriété, et des arrangements avec l‟équipage sur 
les navires de pêche ou sur les navires usines, qui doivent être soit 
Européen ou ACP, donc, il y a de la discrimination contre les pays tiers. 
Cette règle est décrite dans le Protocole I Article 3 de l‟Accord de Cotonou, 
elle est reproduite en dessous dans la Case 1. Cette règle signifie que le 
poisson attrapé dans la zone ZEE d‟un pays ACP par un vaisseau battant 
le pavillon d‟un pays ACP ou CE avec un équipage de nationalité 
principalement ACP ou UE, est considéré comme étant d‟origine; mais le 
poisson attrapé au même endroit par un navire appartenant à un pays tiers 
ou ayant un équipage principalement de la nationalité du pays tiers, n‟est 
pas considéré comme étant originaire.  

 

Case 1 –  Règles d’Origine de Cotonou pour le Poisson (Extraites du  Protocole 1, 
   Article 3 de l’Accord de Partenariat de  Cotonou) 

 
1. 

 
Les éléments suivants seront considérés comme étant complètement obtenus dans les Etats 
ACP ou dans la Communauté, ou dans les pays outremer et les territoires définis dans l‟Annexe 
III, que l‟on appelle ci-après les pays OCT  : 

(a) 
(b) 
(c) 
(d) 
(e) 
(f) 
 
(g) 
 
(h) 
 
(i) 
(j) 

les produits minéraux extraits de leur sol ou de leurs fonds marins; 
les légumes qui y sont récoltés; 
les animaux vivants qui y sont nés et qui y ont été élevés; 
les produits provenant d‟animaux vivants qui y ont été élevés; 
les produits obtenus par la chasse ou la pêche dans ces pays; 
les produits de la pêche en mer et d‟autres produits  attrapés en mer en dehors des eaux 
territoriales par leurs navires; 
les produits fait à l‟étranger sur leurs navires usines exclusivement à partir de produits 
mentionnés dans le sous paragraphe  (f) 
articles usagers rassemblés seulement pour recouvrir les matériaux bruts, y compris les pneus 
seulement bons pour le rechapage ou utiliser pour le rebut;  les déchets ou la ferraille résultant de 
la fabrication qui a lieu dans ces pays;  
les produits extraits des fonds marins ou du sous sol en dehors des eaux territoriales pourvu 
qu‟ils aient le droit exclusif de travailler ces fonds ou ce sous sol ; 

(k) les marchandises qui y sont produites exclusivement à partir des produits spécifiés dans les sous 
paragraphes (a) à (j).  

  
2. Les termes “ leurs navires” et “leurs navires usine” dans les paragraphes 1(f) et (g) sont 

applicables seulement aux navires et aux navires usine: 
(a) qui sont enregistrés comme Etat Membre de la CE, dans un pays ACP ou dans un pays OCT;  
(b) qui porte le drapeau d‟un Etat Membre de la CE, d‟un Etat de l‟ACP State ou d‟une OCT;  
(c) qui appartiennent à 50 pour cent au moins à des ressortissants d‟Etats faisant partie de l‟Accord, 

ou d‟un OCT, ou par une société dont le siège social se trouve dans l‟un des Etats ou dans un 
OCT, dont le Président du Conseil des Directeurs ou le Conseil de Surveillance et la majorité des 
membres de ces conseils sont des ressortissants des Etats parties de l‟Accord, ou d‟un OCT, et 
en plus, dans le cas de partenariat ou de sociétés à responsabilités limitées, alors au moins la 
moitié du capital appartient à ces Etats partie de l‟Accord ou à des organisations publiques ou à 
des ressortissants des dits Etats, ou d‟un OCT;   

(d) Desquels au moins 50% de l‟équipage, y compris maître à bord et officiers sont des 
ressortissants des Etats partie de l‟Accord, ou d‟un OCT.  
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3. Nonobstant les dispositions dans le paragraphe 2, la Communauté admettra, sur requête d‟un 
pays ACP, que les navires affrétés par les navires ou loués par les Etats  ACP soient considérés 
comme   “leurs navires” pour entreprendre des activités de pêche dans leur zone économique 
exclusive dans les conditions suivantes: 

 - - que le pays ACP a offert à la Communauté l‟opportunité de négocier un accord de pêche et 
la Communauté n‟a pas accepté l‟offre; 

 - - qu‟au moins 50% de l‟équipage, maître à bord et officiers inclus soient des ressortissants 
des Etats partie de l‟Accord, ou d‟un  OCT; 

 - - que la charte ou le contrat de bail ait été accepté par le Comité de Coopération des Douanes 
de l‟ACP-CE comme fournissant des opportunités adéquates pour le développement des 
capacités des Etats ACP, de pouvoir pêcher à leur propre compte et en particulier comme 
conférant aux Etats ACP la responsabilité de la gestion nautique et commerciale du vaisseau 
placé à leur disposition pour une période de temps significative.  

 

- Pour le thon transformé (ex. Le poisson classifié dans HS Chapitre 16, y 
compris le thon en conserve et les fillets de thon à metre en conserve) les 
Règles d‟Origine sont décrites dans l‟Annexe II Protocol I. Pour être 
considéré originaire (et donc pour recevoir un accès préférentiel dans les 
marchés de l‟UE) le poisson à transformer doit être complétement obtenu, 
ce qui veut dire qu‟une conserverie dans un pays ACP ou de l‟UE peut 
seulement mettre en conserve du thon attrapé par un navire UE/ACP dont 
l‟équipage est composé de ressortisssants de l‟UE/ACP. S‟ils mettent en 
conserve du poisson attrapé par un pays tiers, ce poisson et son produit 
final, le thon en conserve– ne seront pas considérés comme originaire7 
d‟un pays ACP et donc ne recevront pas l‟accès preferential au marché 
selon Cotonou dans l‟UE8.  

 

23. Le Tableau 2 résume et compare les Règles d‟Origine de l‟UE pour la pêche et 
les produits de la pêche, comme mentionné pour le GSP ainsi que les conditions d‟accès 
au marché de Cotonou. Comme on peut le voir dans le Tableau 2, les Règles d‟Origine 
sur les pêches sont pratiquement identiques dans tous les arrangements préferentiels 
commerciaux de la CE. Lindsey et Grynberg (2004) ont indiqué que les règles d‟origine 
sur le poisson et les produits de poisson, considérées dans le contexte d‟une marge 
significative de préference pour le thon en conserve, ont joué un rôle clef dans la 
politique de l‟UE sur les pêches. Ils disent que ces regles d‟origine ont offert une 
protection tarifaire pour les conserveries de l‟UE mais aussi une subvention significative 
aux pays  ACP  pour qu‟ils permettent l‟accès à leur ZEE aux flottes de pêche en haute 
mer de l‟UE.  

5. Subvention 
 
24. Jusqu'à récemment, les subventions ont imprégné presque tous les aspects du 
secteur de la pêche de l‟UE – subventions pour la  construction de navire, subvention 
pour la formation, allégements fiscaux (ex. sur le carburant), développement en 
infrastructure, prêts subventionnés, soutien sur le marché, tarifs d‟accès payés par un 

                                                           
7
 Cotonou permet une marge de valeur de tolerance ce qui permet a une cargaison de thon en 

conserve de contenir 15% de poisson qui n‟est pas originaire. 
 
8
 On doit noter que le tariff zero (MFN) dans l‟UE sur le thon qui va etre mis en conserve pour que les 

conserveries de l‟UE puissant obtenir des fournisseurs les plus competitifs alors que les conserveries 
ACP ont a utiliser le poisson attrape par les navires UE/ACP s‟il doivent beneficier de l‟acces 
preferentiel dans l‟UE. 
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pays tiers, etc. Selon un rapport dans Africa Recovery9, i‟UE a dépensé environ $1 
milliard par an en subventions pour la pêche. Sur ce milliard, environ $280 millions 
soutien directement 850 navires pour pêcher en dehors des eaux de l‟UE. La somme 
dépensé en subventions à l‟échelon mondiale pour la pêche annuellement, est estimée à 
entre US$6.3 milliards (Estimation de l‟OECD) et  US$20 milliards (Estimation de la 
Banque Mondiale)) et la valeur des subventions représentent  25% des revenus totaux. 
  
25. Jusqu‟à la fin de 2004, lorsqu‟elles n‟étaient plus disponibles, les subventions de 
l‟UE dans le secteur de la pêche avaient des implications importantes pour les relations 
UE-ACP dans deux domaines principaux:  

a. Subventions aux propriétaires de vaisseaux pour établir des joint 
 ventures dans les pays ACP et de transferer leurs navires; et 
b. Les tariffs d‟accès payés aux tiers pays par les accords de pêches UE-
 ACP10.  
 

Tableau 2 –  Résumé des Règles d’Origine de l’UE pour le Poisson et les Produits de 
  Poisson pour l’UE, GSP et Cotonou 
Règle ou 

Procédure 
GSP (y compris ‘norme’ GSP, 

GSP+ et EBA) 
Cotonou 

Origination 
 
 

Le poisson doit être  
„complètement obtenu‟. Ceci est 
applicable s‟il est attrapé n’ 
importe où par „les navires 
qualifiés ».  S‟il est attrapé dans 
les eaux territoriales‟ (zone de 12 
mile) l‟origine est automatique, 
quelque soit le navire qui l‟a 
attrapé. 

Similaire pour GSP 

Navires 
qualifiés 
 

Les navires doivent être 
enregistrés (ou inscrits)  et battre 
le pavillon d‟un pays bénéficiaire 
ou d‟un pays de la CE. 
Le navire doit appartenir au 
moins à 50% aux ressortissants 
ou aux pays bénéficiaires ou a un 
pays de la CE, ou à  une société 
ayant son siège dans un pays 
bénéficiaire ou un pays de la CE, 
dont les directeurs, le Président 
du Conseil et la majorité des 
membres du conseil sont des 
ressortissants de pays 
bénéficiaires et des pays de la 
CE et au moins 50% du capital 
de la société doit être détenu par 
ces pays. 
 
Remplir les exigences de 
l‟équipage. 

Les navires doivent être enregistrés (ou inscrits) 
et battre le pavillon des pays de la CE, ACP ou 
OCT

11
. 

Le navire doit appartenir au moins à 50% aux 
ressortissants de la CE, ACP et/ou les pays 
OCT, ou à une société ayant son siège à la CE, 
ACP et/ou aux pays OCT dont les directeurs, le 
Président du Conseil et la majorité des membres 
sont des ressortissants de la CE, ACP et/ou des 
pays OCT et au moins 50% du capital de la 
société est détenu par ces pays. 
 
Remplir les exigences de l‟équipage. 

                                                           
9
 Avril 2002, page 12  

10
 Les nouveaux Accords de Partenariat sur les Pêches qui sont en train d‟être negociés pour 

remplacer les accords d‟accès sont supposés étre compatibles avec l‟OMC et prendre compte des 
nouvelles règles de l‟OMC concernant les subventions. 
11

 OCT = Pays d‟Outremer et Territories des Communautes Europeennes. 
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Exigences 
de 
l’équipage 

Au moins 75% de l‟équipage (y 
compris le Maître à bord et les 
officiers) sont des ressortissants 
de pays bénéficiaires ou de la 
CE. 

Au moins  50% de l‟équipage (y compris le 
Maître à bord et les officiers) sont des 
ressortissants des pays de la CE, ACP et/ou les 
pays  OCT. 

Navires 
loués ou 
affrétés 

Pas spécifié. Pas permis. Les flottes de la CE ont reçu l‟opportunité d‟y 
pêcher mais elles n‟ont pas accepté.  Cela doit 
être accepté aussi par le Comité de Coopération 
des Douanes ACP-CE, y compris la preuve que 
l‟état qui fait la demande a une capacité de 
gestion commerciale et nautique complète. 
Mêmes exigences pour l‟équipage. 

Transform 
ation en 
thon en 
conserve 

Le poisson doit être  „entièrement 
obtenu‟. 

Le poisson doit être  „entièrement obtenu. 

Dérogation 
 
 

Les Pays Les Moins Développés 
(LDC) peuvent faire une 
demande temporaire de 
dérogation de Règles d‟Origine. 
Sous réserve de limite de 
quantités. 

1) Une dérogation annuelle automatique établie 
à 8,000mt pour le thon en conserve et 2,000mt 
pour les filets de thon. 
2) On peut demander des dérogations 
spécifiques. 

Cumulation 
 
 

1) Une cumulation bilatérale 
permise avec la CE, la Norvège 
et la Suisse. 
2) Une cumulation régionale 
permise entre les membres des 3 
groupes régionaux: soit les pays 
d‟Amérique  Centrale, le Marché 
Commun + La Communauté 
d‟‟Andean  ou ASEAN ou 
SAARC. 

1) Une cumulation complète permise avec la 
CE, l‟ACP et/ou OCT. 
2) Une cumulation complète permise entre 
l‟Afrique du Sud et les Etats ACP qui sont 
membres de SACU 
3) Une cumulation diagonale entre les Etats 
ACP et l‟Afrique du Sud, sous réserve de Règles 
d‟Origine  identiques et de conclusion d‟un 
accord approprié (pas encore appliqué) 
4) Une cumulation complète entre les Etats ACP 
et l‟Afrique du Sud sous réserve d‟un accord 
d‟intégration régionale intégration et une 
décision du Comite de Coopération de Douanes 
de l‟ACP-CE  (pas encore appliqué) 
5) Une cumulation diagonale entre les Etats de 
l‟ACP et les pays voisins en développement non 
ACP formant une „entité géographique 
cohérente‟, sous réserve de conditions / 
exclusions pour un produit spécifique  et  
conclusion d‟un accord approprié (pas encore 
appliqué). 

Tolérance de 
valeur 
 

La valeur totale de poisson de 
non-origine ne peut pas dépasser  
10% du prix départ-usine du 
produit. 

La valeur totale de poisson de non-origine ne 
peut pas dépasser  15% du prix depart-usine du 
produit (sur une base par cargaison). 

Sources: Cotonou Agreement, Annexe 5 and 17; EC July 2005; interviews with ACP and EC officials, 
2006. – From Campling 2006. 
 

26.  La Quatrième Conférence Ministerielle de l‟OMC à Doha en 20001 accepte 
que le secteur des pêches devrait être soumis aux règles de l‟OMC à l‟échelon 
mondial en ce qui concerne les subventions, les mesures de compensation selon 
l‟Accord sur les Subventions et les Mesures de Compensation (ASCM).  La 
Déclaration de Doha engage les Membres de l‟OMC à entreprendre des 
négociations «  pour clarifier et améliorer les disciplines de l’OMC sur les 
subventions dans le secteur des pêches en prenant compte de l‟importance de ce 
secteur pour les pays en développement. (Paragraphe 28).  On fait réference ici aux 
subventions dont l‟objectif est d‟améliorer le soutien mutuel entre le commerce et  
l‟environnement (paragraphe 31). Ce lien implique que la nature faussée des 
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subventions au niveau commercial et leur impact sur l‟environnement, seront les 
sujets de disciplines à l‟OMC. 
 
27. L‟Accord sur les Subventions et Mesures de Compensation existant (ASCM) 
place les subventions dans trois catégories: les subventions interdites et les subventions 
passibles de poursuite et celles qui ne le sont pas. Les subventions interdites tombent 
dans la catégorie 'subventions pour l‟exportation' et les 'subventions pour contenu local'. 
Selon l‟ASCM, 'ces deux catégories de subventions sont interdites car elles sont 
conçues pour affecter directement le commerce et ainsi il est probable qu’elles auront 
des effets défavorables sur les intérêts des autres membres. On reconnaît cependant 
que les subventions sont interdites « sauf si cela est indiqué dans l’Accord sur 
l’Agriculture ». Les subventions passibles de poursuite „peuvent être remises en 
question, soit par un règlement multilatéral des disputes ou par des mesures de 
compensation, dans le cas où elles causeraient des effets défavorables aux intérêts d’un 
autre membre’.  
 

28.  Il y a quatre positions de négociations distinctes en ce qui concerne les 
subventions pour le secteur des pêches à l‟OMC: 
 

i. “Les Amis du Poisson” (Australie, Chili, Equateur, Iceland, Nouvelle-Zelande, 
Perou, les Philippines et les Etats Unis) qui disent que les subventions 
contribuent à la sur-capacité,  ce qui méne à une sur-pêche et à la diminution 
des ressources et au deplacement de l‟accès aux ressources partagées. Ce 
groupe soutient que les règles existantes ASCM ne sont pas adéquates pour 
répondre a la situation, donc qu‟une meilleure discipline est nécéssaire. Cette 
position est basée sur le fait que le poisson est une commodité très 
commerciale dont environ 50% de la valeur des prises au niveau mondial sont 
lourdement subventionnées. 

 
ii. Le Japon/la Corée revendiquent qu‟il n‟y a rien d‟unique dans le secteur des 

Pêches et qu‟il n‟y a pas besoin d‟avoir des disciplines spéciales donc pas 
besoin d‟ajuster les  ASCM concernant les subventions dans le secteur des 
pêches. Ce groupe pense que le vrai problème auquel il faut faire face, ce ne 
sont pas les subventions mais plutôt la gestion du secteur. 

 
iii. L‟Union Europenne est d‟avis que le facteur principal qui contribue  à la 

surexploitation des ressources de poissons c‟est la surcapacité. Elle declare 
que seulement certaines subventions sont problématiques, particulierement 
celles qui encouragent l‟investissement dans les flottes de pêche. 

 
iv.Les Petits Etats Côtiers Vulnerables (SVCS) en général opposent toutes les 

disciplines qui soumineraient leurs  efforts de developpement dans le secteur 
des pêches. Ils indiquent aussi que beaucoup de gouvernements ont des  
programmes spécifiques pour aider les artisans, souvent cela se presente sous 
forme d‟assistance directe pour élever le niveau de revenus des pêcheurs 
artisans. Toutes les disciplines qu‟on peut élaborer sur les subventions dans les 
pêches, doivent être conçues qu‟elles pour qu‟elles prennent compte de ces 
programmes gouvernementaux.  La sousmission des états côtiers (SVCS) au 
Groupe de Négociation sur les Règles  (TN/RL/W/136 du 14th Juillet 2003) 
indique que le l‟Article I SCM devrait être clarifié pour exclure définitivement les 
éléments suivants de la définition  d‟une subvention – Tarif d‟Acces et 
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Assistance au Développement; Incentives Fiscales pour le  Developpement du 
secteur des pêches; et la pêche artisinale. 

 
29. L‟ ASCM indique aussi l‟importance du Traitement Spécial et Différentiel (SDT) 
des pays membres en développement. Cependant, comme cela est le cas pendant les 
négociations de l‟OMC, la  définition d‟un pays en développement, qui est une auto-
definition, est très large et elle comprend des pays divers comme la Chine, le Brésil, 
l‟Indonésie, la Thaïlande et l‟Ile Maurice ainsi que les  Seychelles. Puisque ce n‟est pas 
acceptable de différencier l‟accès au marché entre les pays en développement dans 
l‟OMC,  si les  Seychelles et l‟île Maurice peuvent appliquer les dispositions SDT, pour 
les subventions ou pour d‟autres disciplines, alors c‟est acceptable pour tous les autres 
pays en développement de faire la même chose. Les pays développés, peuvent ne pas 
avoir de préoccupations particulières pour les petites économies des pays en 
développement pour appliquer les dispositions SDT, mais c‟est plus difficile d‟endosser 
ces mêmes dispositions SDT pour les économies plus importantes des pays  en 
développement. 
 

30.  Etant donné la liste générale des subventions interdites pour l‟export dans les 
ASCM et l‟interprétation générale appliquée à ce soutien, beaucoup des dispositions de 
soutien appliqués actuellement par l‟UE à ces flottes de pêche tomberaient dans la  
catégorie interdite. Au moins trois types de subventions interdites peuvent exister:  

Å payements directs à partir des budgets du gouvernement  (ex. financé par 
les contribuables) aux entreprises de pêche; 

Å transferts  de réduction de coûts, tels que ceux qui réduisent les coûts de 
capital immobilisé et les intrants variables; et  

Å services généraux (coût de financement de la recherche, de la 
surveillance des navires, de contrôle et d‟application de la loi etc.).  

 
31. Dans les pays de l‟ACP, des subventions souvent sont fournies pour:  
 

Å Carburant. Plusieurs pays ACP fournissent du carburant hors taxe au secteur 
de la pêche. Selon les règles actuelles de l‟OMC / ASCM de telles 
subventions seraient interdites.  

 

Å La pêche artisanale. Certains pays ACP ont mis en œuvre des programmes 
de développement qui fournissent un soutien direct au secteur artisanal (pour 
la modernisation, le développement de l‟infrastructure, etc.). Si le secteur de la 
pêche artisanale va bénéficier de traitement différentiel SDT, ils doivent être 
définis dans le contexte des politiques nationales de niveau.  

 

Å Tarifs d’accès pour les droits de pêche. Les nouveaux Accord de Partenariat 
du Secteur de la Pêche de la CE (tel que ceux qui ont été récemment signés 
avec Madagascar et les Seychelles) représentent un essai de la part de la CE  
de remplacer les accords d‟accès par des accords compatibles avec l‟OMC ; 
en reconnaissant les besoins de différencier entre le payement de tarifs 
d‟accès et les  payements faits pour soutenir les secteurs de la pêche des 
pays en développement dans le but d‟établir des politiques durables. La CE a 
revendiqué que les FPA sont compatibles avec l‟OMC, car le secteur privé est 
supposé assumer progressivement plus de responsabilité pour le payement 
des tarifs d‟accès, alors que les payements dont le but est de développer des 
politiques durables pour la pêche, ne dénaturent pas le commerce. 
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32. Le débat actuel sur les SDT pour les pays en développement a fait des progrès 
jusqu‟au point où des discussions sont en train d‟avoir lieu sur des exemptions possibles 
pour:  

- les tarifs d‟accès payés aux pays en développement; 
- la pêche artisanale, mais il faudrait trouver une définition acceptable de 

la pêche  artisanale; et 
- des programmes de développement-coopération;  

6. Accords de Partenariat dans le Secteur de la Pêche 
 
33. Les Accords de Partenariat dans le Secteur de la Pêche  (FPA) sont négociables 
par DG Fish de la part de la CE avec les pays n‟appartenant pas à l‟UE, pour régler les 
droits de pêche des navires de l‟UE dans les Zones Economiques Exclusives des pays 
n‟appartenant pas à l‟UE. Au début, les accords sur la pêche étaient conçus pour 
compenser pour la perte d‟accès dans les domaines de pêche non-Europeens lorsque 
les zones de juridiction des états côtiers ont été étendues jusqu'à 200 miles nautiques 
(créant les Zones Economiques Exclusives) dans les années 1970. L‟intention était de 
faire face au problème de surcapacité de la flotte Européenne tout en maintenant les 
emplois et les activités économiques dans ce secteur. Ceci est devenu de plus en plus 
nécessaire pour la CE car les réserves de poissons dans les eaux de l‟UE continuent de 
diminuer, en dépit de la mise en œuvre de la Politique Commune sur la Pêche. 
 
34. Il y a actuellement 14 accords bilatéraux sur la pêche en vigueur, dont 4 sont 
avec les pays ESA comme cela est résumé dans le Tableau 3. 
 

Tableau 3 – Résumé des Accords de Partenariat avec les pays  ESA 
Pays Période Opportunités 

de Pêche 
Contribution 
Totale CE 
Financière  

% pour 
actions 
ciblées
12

 

Comores 2005-2010 40 senneurs 
17 palangriers de surface  

€390,000 60% 

Madagascar 2007-2011 44 senneurs 
44 palangriers de surface  

€5,940,000 
(€990,000/an) 

80% 

Maurice 2003-2007 41 senneurs 
49 palangriers de surface. 
La pêche à la ligne est établie 
à 25 grt/mois en moyenne, par 
an. 

€ 1,950,000 
(€ 487,500/an) 

40% 

Seychelles 2005-2011 40 senneurs 
12 palangriers de surface  

€ 24,750,000 
(€ 
4,125,000/an) 

36% 

Source: http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/external_relations/bilateral_agreements_en.htm and updated 
from other sources for Madagascar. 
 

35. La supposition sous jacente dans les Accords de Partenariat pour le Pêche entre 
l‟UE et les pays ACP, est que les pays  ACP  concernés ne sont pas capables d‟exploiter 
leurs ressources compléments et qu‟il y a donc un surplus dans les réserves. Les FPA 
engagent l‟UE à payer une contribution financière pour accéder aux zones de pêche du 
pays concerné et à établir des actions ciblées avec les partenaires, en vue de soutenir 
leur secteur de la pêche et de contribuer à une pêche durable dans leurs eaux. Une 

                                                           
12

 C‟est le pourcentage de la contribution financière de la CE, qui doit être dépensé de façon à 
promouvoir la conservation des ressources et le développement durable. 

http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/external_relations/bilateral_agreements_en.htm
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contribution financière est aussi requise des propriétaires des navires qui désirent 
fonctionner dans le cadre de ces accords. 
 
36. Les Accords de Pêche établissent les règles gouvernant les activités de pêche 
des vaisseaux de l‟UE dans les zones ZEE des pays tiers. Ils doivent se conformer à 
UNCLOS, qui déclare spécifiquement que les accords de pêche ne peuvent seulement 
être signés que pour échanger “des réserves en surplus”, c'est-à-dire les réserves 
correspondant à la différence entre l‟objectif ciblé de gestion d‟un pays côtier et la 
capacité de pêche à l‟échelon national. Une évaluation valable de ce surplus est donc un 
élément critique de sa  compatibilité des accords de pêche avec l‟UNCLOS. Lorsque des 
évaluations valables ne sont pas disponibles, le principe de précaution devrait être 
appliqué. 
 

37. En échange pour avoir accès aux réserves, la CE fournit une  compensation 
financière. Il est possible que ces compensations ne soient pas ciblées, qu‟elles soient 
directement payées à l‟état et qu‟elles apparaissent ainsi comme un reçu dans le budget 
national. Elles peuvent aussi être ciblées, c'est-à-dire qu‟elles financent les activités de 
gestion des ressources naturelles ou le développement d‟activités concernant le secteur 
de la pêche. Contrairement à la tendance actuelle de l‟aide au développement, où le 
budget pour l‟aide est  préférable aux projets d‟aide individuels, comme l‟on accepté les 
donateurs et ceux qui reçoivent cette aide, qui sont signataires de la  Déclaration de 
Paris, la proportion de compensations ciblées a augmenté de manière significative dans 
les partenariats FPA récents. 
 

38. Les 17 accords bilatéraux du Sud sur la Pêche entre la CE et les états côtiers 
ACP qui ont été signés durant les dernières  25 années, ont généré une valeur ajoutée 
directe d‟environ €412 million par an, 71% dans la CE, et une valeur ajoutée indirecte 
d‟environ €808 million par an, dont €650 million dans la CE13.  La valeur ajoutée totale 
des aspects externes de la gestion de la pêche pour la période  1993-97 est estimée à 
une moyenne d‟environ €907 million par an, dont €694 millions sont générés par les 
accords du Sud seuls. En conséquence, chaque €1 de dépenses publiques 
(Compensation pour la Communauté) génère environ  €3 de chiffre d‟affaire. 
 
39.  En se basant sur des conversations avec des gens dans l‟industrie de la pêche et 
sur le travail fait par Colin Barnes14; il semblerait que les industries de la Pêche dans les 
iles ESA de l‟Ocean Indien génerent environ Euro 500,000,000 de transactions 
commerciales par an. Cela répresente environ un tiers de la valeur totale des prises. Sur 
cela, seulement environ Euro 8 millions par an sont payés en frais de licences. En 
consequence, comparé à la valeur des prises et à la contribution générale de l‟industrie 
des pêches dans les économies IOC, les sommes payées en frais de licences sont 
minuscules – moins de la moitié d‟un pourcent des prises totales.  
 

40.  L‟impact des accords de pêche sur les Etats Membres de l‟UE est différent d‟un 
état à l‟autre. L‟analyse indique que les effets des accords du sud  se sont concentrés en 
Espagne, qui a obtenu plus de 80% de valeur ajoutée et d‟emplois. Le coût de “non 
accord” est estime être entre  €1.23 milliard et €1.6 milliard sur 10 ans. 
 
41.  Une étude ordonnée en 2005 par le Département pour le Développement 

                                                           
13

 Source:  Flottes de Pêche Européennes de Grande Distance:  des principes et des données. 
14

 Révision des Contributions Economiques du Thon et des possons similaires dans les Economies 
des Pays members de I‟IOC. 
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International du Royaume Uni (DfID)15 souligne les intérêts principaux de l‟UE à signer 
des accords de pêche. En voici certains:  

 
o Fournir du poisson comme matériel brut pour les industries de 

traitement de l‟UE; tenant compte de la demande croissante sur les 
marchés de l‟UE et de la diminution des réserves dans ses propres 
eaux à cause d‟avoir surpêché, l‟UE doit importer environ 60% de ses 
besoins en poissons. Depuis l‟an 2000 il faut 9 millions de tonnes de 
poissons pour répondre aux demandes des industries de 
transformation de poissons et à celles des consommateurs.  

 
o Maintenir la capacité de pêche en dehors des eaux de l‟UE. Dans les 

années 1990, les accords de pêche ACP-UE permettaient à une 
moyenne de 800 navires de l‟UE de pécher dans les eaux des pays en 
développement. Les efforts actuels de la pêche de l‟UE ont été 
déployés par les accords de pêche ACP-UE, grâce à des facteurs 
technologiques. 

 
o Maintenir le niveau d‟emploi en UE.  

 

42. D‟autres commentaires suggèrent que l‟objectif principal des FPA de l‟UE est de 
soutenir les intérêts commerciaux de l‟UE. 
 
43. On voit donc dans les éléments ci-dessus que les revenus de l‟industrie de la 
pêche, particulièrement la partie de l‟industrie qui fonctionne en dehors des eaux de l‟UE, 
sont d‟importance économique significative. Il est donc évident que si la CE doit agir 
selon les meilleurs intérêts de ses Etats Membres, elle fera tout son possible pour 
protéger les intérêts des flottes de pêche en haute mer à grande distance de l‟UE. Il 
s‟agit donc d‟assurer que les ressources de poisson soient exploitées par son industrie 
de manière durable, si les industries de poisson de l‟UE considèrent les accords d‟accès 
comme étant des relations à long terme. Les ACP devraient donc s‟attendrent à ce que 
la CE fasse de son mieux dans les négociations des accords avec les pays côtiers ACP 
et les états des îles, qui bénéficient les flottes de pêche à distance de l‟UE. Ces intérêts 
peuvent ne pas être les mêmes que les intérêts des Etats  ACP. 

 

7. Marchés pour le Thon et les produits de Thon 
 
44.  Selon le Rapport sur le Marché du Thon de l‟UE de  Septembre 200616 les prix du 
thon en conserve ont augmenté avec les années dans tous les marchés principaux. En 
septembre 2006 une boite de thon en conserve se vendait à US$24.00, comparé à 
US$21.00 un an plutôt, ce qui représente une augmentation de 14%. Ceci est significatif 
dans un marché oú les prix sont maintenus dans toute la chaîne de valeur, avec, le 
distributeur final, les supermarchés et les magasins de remises particulièrement qui 
poussent pour des prix plus bas.  
 

45. Le Royaume Uni est le pays principal d‟importation du thon en conserve en 
Europe, avec environ 130,000 tonnes importées chaque année.Le fournisseur principal 

                                                           
15

 Etude mentionnée dans “ACP-EU Fisheries Relations:  Executive Brief” September 2006. 
16

 http://www.globefish.org/index.php?id=3134  

http://www.globefish.org/index.php?id=3134
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de thon en conserve du Royaume Uni c‟est les Seychelles (28,800 tonnes en 2005, une 
baisse de 29,500 tonnes en 2004) et l‟ile Maurice est le deuxieme fournisseur principal 
(24,900 tonnes en 2005 comparé à 29,500 tonnes en 2004). Dans la première moitié de 
2006, le Royaume Uni a subi une baisse de  7% principalement dû au déclin substantiel 
des exportations provenant de la Thailande et des Maldives. L‟ile Maurice a accru sa 
présence, et on s‟attend à ce que cela continue pour augmenter les approvisionnements 
après l‟ouverture de la nouvelle usine sur l‟ile.  
 

46.  Le marché français pour le thon en conserve  (107,900 tonnes en 2005) est 
légèrement plus petit que celui du Royaume Uni et les importations françaises sont en 
déclin, principalement dû aux cargaisons moins importantes provenant de la Côte 
d‟Ivoire. Madagascar était le fournisseur le plus important en 2005 (avec 14,700 tonnes) 
et les Seychelles était le quatrieme fournisseur principal  (avec 11,300 tonnes). Il n‟y a 
pas d‟autres pays ESA qui fournissent du thon en conserve à la France. 
 

47.  Dans la première moitié de 2006, les importations de thon entier en Espagne  
(frais et congelé) ont grandement décliné  pendant la  période correspondante de  
2005 (35,700 tonnes dans les premiers six mois de  2006 comparé à 46,200 tonnes 
dans la première moitié de 2005). Les Seychelles sont un des fournisseurs principal  
(16,700 tonnes dans la première moitié de  2005 et 8,800 tonnes dans la première 
moitié de 2006). Une bonne partie de ces importations provient des transbordements 
des vaisseaux espagnols, bien que puisque que ce sont des transbordements, ils ne 
sont pas classifiés comme étant exportés des Seychelles. 
 
48.  Les Tableaux 4 et 5 indiquent les importations de thon en conserve et les fillets de 
thon en UE. 
 

Table 4 – EU Imports of Canned Tuna (2002 – 2004) 
EU25 Importations de Thon en Conserve (Fournisseurs principaux) 

 Valeur en Euro (‘000) Volume (tonnes) 

 2002 2003 2004 2002 2003 2004 

Importations totales 873,813 817,165 782,567 348,685 370,025 374,008 

Total ACP 
- Seychelles 
- Cote d’Ivoire 
- Maurice 

537,742 
177,590 
148,277 
70,853 

504,810 
163,540 
115,691 
59,910 

479,958 
141,376 
124,130 
67,924 

193,427 
57,627 
53,501 
27,097 

198,868 
52,342 
42,714 
28,513 

211,701 
54,297 
49,745 
35,066 

Total GSP+ 
- Equateur 
- Colombie 

94,890 
74,411 
18,138 

103,186 
79,405 
18,426 

126,507 
92,955 
25,000 

37,035 
29,265 
7,011 

47,202 
37,306 
7,811 

60,439 
46,123 
10,499 

Turquie 839 3,302 1,800 319 1,575 1,057 

Maroc 3,155 5,154 2,810 535 967 448 

Maldives 12,033 9,563 10,878 5,431 5,420 6,475 

Thailande 118,455 107,708 93,153 55,629 61,014 49,528 

Vietnam 3,987 3,300 2,120 2,378 2,379 1,554 

Indonesie 19,715 13,237 11,260 11,590 9,575 8,240 

Philippines 80,654 64,599 52,837 41,553 42,181 33,983 

Source: EuroStat COMEXT 
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Tableau 5 – UE Importations de Fillet de Thon (2002 – 2004) 
EU25 Importations de Fillet de Thon (Fournisseurs principaux) 

 Valeur en Euro (‘000) Volume (tonnes) 

 2002 2003 2004 2002 2003 2004 

Total Importations 191,940 216,463 184,519 56,239 78,270 66,440 

Total ACP 
- Kenya 
- Ghana 
- Cote d’Ivoire 

28,595 
8,767 
1,529 
8,228 

21,619 
9,353 
2,309 
5,075 

32,601 
23,218 
3,366 

719 

8,623 
2,484 

504 
2,408 

7,080 
3,042 

847 
1,603 

10,695 
7,510 
1,413 

246 

Total GSP+ 
- Equateur 
- Colombie 
- El Salvador 

149,503 
75,690 
49,296 

-- 

176,250 
91,608 
49,456 
38,784 

141,048 
56,016 
38,784 
1,461 

43,060 
22,994 
12,769 

-- 

63,276 
22,994 
12,769 

527 

50,891 
21,599 
12,431 
8,654 

Thailande 9,156 14,599 7,999 2,743 6,148 3,421 

Indonesie 109 1,163 376 55 513 252 

Philippines 48 182 78 23 113 55 

Source: EuroStat COMEXT 

 
49.  On s‟attend à ce que le prix du thon en conserve continue d‟augmenter en 
résultat de la montée des prix du carburant et des coûts des matériaux de conserverie 
ainsi que des coûts plus élevés de transport. Cependant, Globefish rapporte que les 
études ont indiqué que le marché pourrait, à long terme, soutenir un doublement des prix 
du thon en conserve. Les prix du thon en conserve ont été stables pendant 20 ans, ce 
qui est bien en dessous du taux d‟inflation.  
 

8. Compétitivité de l’Industrie de la Pêche de l’UE 
 

50.  A la conférence sur le thon17  qui a eu lieu au siège social de l‟Association 
Nationale Espagnole de Producteurs et de Fabricants de Produits de Fruits de mer 
(ANFACO) à Vigo, en Espagne, le 11 Septembre 2006, les participants du secteur du 
thon de l‟UE ont dit qu‟une libéralisation complète du marché du thon de l‟UE l‟ouvrirait 
aux importations massives des pays asiatiques. Ils ont décrit cela comme étant un 
“suicide économique‟ pour l‟UE, car ça mènerait à de nombreuses pertes d‟emploi et 
clôtures. Le président du secteur de thon français a expliqué que l‟industrie du thon de 
l‟UE  atteignait ses limites de rentabilité, étant donné les coûts élevés des matériaux 
bruts, du fait que les quantités de poissons péchés sont en diminution, ainsi que le prix 
élevé du carburant pour les flottes de pêche.   
 

51.  Les industries de la pêche de la CE et de l‟UE acceptent que les flottes de pêche 
de haute mer, devraient continuer de fonctionner dans les zones ZEE des pays ACP. 
Pour l‟industrie de la Pêche les raisons sont purement économiques. Pour la CE, les 
raisons sont plus complexes. La CE (et le Parlement Européen) pense que Les Accords 
de Partenariat sur la Pêche (FPA) doivent rester en place si la CE veut pouvoir honorer 
ses engagements de mettre en oeuvre le Code de Déontologie pour les Secteurs de 
Pêche  (FAO-1995) ainsi que l‟Accord de Conformité avec les Mesures Internationales 
de Conservation et de Gestion par les Navires de Pêche de Haute Mer (FAO-1993). 
Cette position est incluse dans la Résolution du Conseil qui est de contribuer à réduire la 
pauvreté, lorsqu‟ils sont conçus et mis en oeuvre selon les principes de durabilité.  
 
 

                                                           
17

 Voir:  “Agritrade Fish news Octobre 2006” 
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52.  Bien que les secteurs privés et publics de l‟UE veuillent rester  opérationnels dans 
les zones ZEE des pays ACP, ils reconnaissent cependant que l‟industrie de la pêche de 
l‟UE n‟est pas compétitive. Les flottes de pêche de haute mer ne peuvent pas faire 
compétition avec les navires des pays tiers provenant, par exemple, de Taiwan et des 
Philippines. Ces  pays ne sont pas obligés de respecter les normes techniques, sociales, 
de main d‟oeuvre et sanitaires ; ce sont les raisons principales données par les 
propriétaires de ces flottes à grande distance de l‟UE, pour expliquer la réduction des 
flottes de l‟UE de longue distance de 70% pendant les vingt dernières années.  
 
53.  Plutôt que d‟essayer de rendre l‟industrie elle-même plus compétitive, la CE s‟est, 
dans le passé, concentrée sur des mesures administratives qui réduisent les coûts 
généraux pour le consommateur de l‟UE concernant le poisson et les produits de 
poisson obtenus des industries de pêche des pays de l‟UE/ACP  et d‟augmenter le coût 
du poisson et des produits de poisson des fournisseurs provenant de pays non-UE/ACP. 
Ceci a été fait en utilisant une combinaison de Règles d‟Origine  restrictives, de 
subventions, de mesures SPS, d‟accès préférentiel au marché. 
 

54.  Cependant, le secteur des pêches de l‟UE a commencé certaines démarches 
pour essayer d‟améliorer sa propre  compétitivité. En Janvier 2007, pendant une 
audience publique pour discuter d‟un cadre de renforcement de la compétitivité des 
flottes de l‟UE, qui fonctionnent en dehors des eaux de la Communauté, le Commissaire 
du secteur de la pêche de l‟UE, Joe Borg,  a promis que la Commission étudiera les 
propositions présentées par le secteur des pêches de l‟UE (dont le but principal est de 
réduire les taxes fiscales ainsi que les charges de main d‟œuvre et les charges sociales) 
pour vérifier si elles sont compatibles avec les règles de compétition de l‟UE , et si c‟est 
le cas, de présenter une proposition législative aux ministres de la pêche de l‟UE, l‟année 
prochaine.  
 

55.  Le secteur de thon de l‟UE continue de prévenir des conséquences socio-
économiques de la libéralisation du commerce du thon, et fait pression sur la 
Commission et le Parlement, mais ils ont aussi entrepris certaines étapes pour s‟adapter, 
y compris l‟élargissement des marchés dans les nouveaux Etats Membres de l‟UE, et 
pour resituer certaines de leurs opérations dans les pays tiers, non-ACP, qui bénéficient 
de, ou vont bientôt bénéficier de mesures de libéralisation commerciale. 
 

56.  Si le secteur de l‟UE ne peut pas devenir plus compétitif, une conséquence 
pourrait être la réduction de la taille des flottes de grande distance de l‟UE. Ceci ne veut 
pas dire que les navires de l‟UE seront décommandés – mais plutôt qu‟ils pourraient 
porter d‟autres drapeaux pour éviter d‟avoir à se conformer avec les réglementations 
chers imposées sur les vaisseaux  de l‟UE. Actuellement les propriétaires de flottes de 
navires de grande distance sont capables d‟absorber des coûts de fonctionnement plus 
élevés à cause des conditions d‟accès préférentiel dans les marchés auxquels ils ont 
accès et à cause des subventions dont ils bénéficient. 
 

9. Conclusions  
 
57.  Les restrictions imposées par les Règles d‟Origine de Lomé et Cotonou ont été 
l‟origine de disputes dans les relations entre les secteurs des pêches de l‟UE-ACP 
pendant des années. Puisque les pays ACP n‟ont pratiquement pas de capacités 
industrielles, les conserveries des pays ACP ont besoin d‟acheter du poisson attrapé en 
dehors de leurs eaux territoriales, obtenu des flottes de pêche en haute mer de l‟UE si ce 
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poisson doit beneficier de l‟accès préférentiel dans L‟UE.  Ce n‟est pas pareil pour les 
conserveries basées en UE (qui appartiennent parfois aux mêmes entreprises qui sont 
propriétaires des conserveries dans les pays ACP), qui peuvent acheter et transformer, à 
moins cher, le thon et les poissons similaires attrapés par des navires qui appartiennent 
à des tiers parties et d‟importer ceci dans les usines de transformation de l‟UE sans 
payer de taxes. 
 

58.  En effet, les Règles d‟Origine de Lomé/Cotonou telles qu‟elles s‟appliquent au 
poisson, ont limité la croissance des activités de transformation des pays ACP en 
restreignant leurs sources possibles de matériel brut (bien que cela soit plus vrai pour la 
région du Pacifique que pour celle de l‟Ocean Indien) .Ces Règles d‟Origine ont aussi 
créé une incitation pour les pays ACP d‟accorder aux navires de l‟UE l‟accès  préférentiel 
à leur zone ZEE pour s‟assurer que leurs conserveries de thon soient approvisionnées 
par du « thon originaire ». 
 
59.  Le thon (en conserve et filets de thon) est considéré comme étant une commodité 
très sensible pour l‟UE par la CE elle-même18, en particulier le thon en conserve et le  
thon utilisé dans l‟industrie de transformation. Si des changements dans les conditions 
d‟accès au marché (y compris des changements dans les marges de préférence et dans 
les Regles d‟Orignie) qui auraient pour résultat une réduction dans la taille des flottes de 
grande distance de l‟UE ; cela aurait des conséquences sévères dans le secteur de 
l‟emploi en UE et l‟industrie de la pêche, particulièrement  en Espagne et, à moindre 
degré en France. Les navires de l‟UE fonctionnant selon les arrangements qu‟on appelle 
les « arrangements du sud » ont environ 13,000 pécheurs de nationalité des pays de 
l‟UE à bord. Les emplois indirects résultant des “arrangements du sud” représentent 
presque  19,000 personnes par an, dont  18% font partie de l‟industrie des 
conserveries19. 
 
60. Des changements dans l‟accès au marché pour le poisson et les produits de 
poisons, en particulier pour les espèces de thon et poissons similaires dont dépend 
l‟industrie, pourraient avoir un certain impact économique sur les pays ACP concernés, 
particulièrement sur: 

Å les revenues des accords de pêche (multilatéraux, bilatéraux et privé); 
Å les revenus des redevances pour licences; 
Å les dépenses faites par les bateaux de pêche pendant le transbordement 

sur les navires de réfrigération dans le port (les droits  à payer, les taxes, 
les services, les réparations, dans le port etc.); 

Å la transformation du thon (emplois dans les conserveries et provenant de 
la transformation du poisson); 

Å la construction des navires et réparations; 
Å la fabrication et réparation des filets;  
Å la production d‟intrants pour la transformation du poisson  (ex. la  

production de sel à Madagascar pour la transformation du poisson); 
 
61.  On peut raisonnablement supposer que le poisson et les produits de poissons 
exportés en UE continueront de faire face aux problèmes d‟accès au marché pendant 
quelques années à venir.  Les problèmes résulteront de différentes combinaisons  
possibles de changements dans les règles d‟origine, de réductions dans les subventions, 

                                                           
18

 (see http://ec.europa.eu/trade/issues/sectoral/agri_fish/fish/pg_en.htm)  
19

 IFREMER – Etude de l’Evolution des Accords de Pêche conclue par l’UE.  1999.  Mentionnée aussi 
dans Durazzo (2004). 

http://e.europa.eu/trade/issues/sectoral/agri_fish/fish/pg_en.htm
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de l‟érosion des préférences tarifaires ACP, du prix de carburant plus élevés, du coût de 
la main d‟œuvre et du coût des services, (eau, électricité, transport, etc) de conditions 
sanitaires et phytosanitaire plus strictes, de prix plus élevés pour les intrants dans la 
production, particulièrement pour le thon en conserve. 
 
62.  Pour maintenir la compétitivité dans les marchés de l‟UE pour le poisson de mer 
et les produits de poisson, les fournisseurs de l‟ESA devront faire face à ces défis d‟une 
manière holistique, c'est-à-dire qu‟il ne sera pas suffisant d‟amender les Règles 
d‟Origine. Même si les Règles d‟Origine qui sont adoptées, sont les règles optimum pour 
un pays concerné (et il ne peut  pas y avoir un seul type de règles d‟origine qui peut être 
optimal pour tous les pays ESA exportant du poisson et des produits de poisson en UE 
car les regles d‟origine par définition ne peuvent pas être optimales) ceci uniquement ne 
peut pas assurer le succès de l‟industrie d‟exportation. 
 
63.  Comme on l‟a indiqué auparavant, différents pays de l‟ESA ont vu leurs industries 
de la pêche se développer de différentes manières. Il y a des pays qui considèrent les 
arrangements existants comme étant bénéfiques et ne voient le besoin de changer 
quoique ce soit. Par exemple, les Seychelles ont une réserve importante de thon et de 
produits de thon dans leur ZEE, bien qu‟elle ne soit suffisante pour répondre aux besoins 
des conserveries. Ils ont un accord FPA ave la CE qui, en toute probabilité, fournit au 
pays plus d‟argent provenant de la composante accès, qu‟ils auraient obtenu s‟ils 
vendaient des permis à des flottes privées ou à des bateaux.  Ils obtiennent de l‟argent 
supplémentaire des FPA pour soutenir une politique de pêche durable. Les Seychelles 
n‟ont pas leur propre flotte de senneurs20. La conserverie aux Seychelles peut obtenir 
une quantité suffisante de poissons des flottes de pêche en haute mer de l‟UE. Les 
Seychelles ont aussi établi une relation à long terme avec la CE, qui est considérée par 
beaucoup comme étant mutuellement bénéfique. Dans ces circonstances, ce n‟est pas  
difficile de comprendre que beaucoup aux Seychelles soutiennent le fait de maintenir un 
status quo et ne veulent pas de changements qui puissent créer un déséquilibre.  
 

64.  Contrairement, un pays tel que l‟Ile Maurice fait  face à differents facteurs 
affectant la croissance de son industrie de la pêche. L‟Ile Maurice n‟a pas de large 
réserve de thon ou de poissons similaires dans sa ZEE et ils obtiennent leurs poissons 
pour leurs conserveries et leurs usines de transformation des bateaux de pêche dans les 
ZEE d‟autres pays, tel que les Seychelles, ou des bateaux de pêche dans les eaux 
internationales. L‟Ile Maurice a une politique de développement pour devenir un centre 
de produits de la mer et a récemment agrandi ses capacités pour transformer le poisson. 
L‟Ile Maurice aimerait jouir des avantages d‟accès préférentiel au marché qu‟elle a dans 
l‟UE mais elle à des difficultés à avoir accès à suffisamment de poissons pour la 
transformation qui soient considéré comme étant d‟origine. Dans ces circonstances, ce 
n‟est pas difficile de comprendre pourquoi l‟Ile Maurice aimerait voir une relaxation des 
sections concernant l‟origine dans les règles d‟origine. 
 

65.  D‟autres pays ESA n‟ont pas autant en jeux que l‟Ile Maurice et les Seychelles, 
concernant les changements aux Règles d‟Origines de la pêche en mer, mais seraient 

                                                           
20

 II y a une différence entre les senneurs et les palangriers.  Un senneur représente un 
investissement significatif (environ US$25 million) Ce serait plus facile pour les pays ACP de 
développer et de maintenir une flotte avec leurs propres palangriers que de développer et de 
maintenir leur propre flotte de senneurs.  Cependant, ceci ne prend pas compte la difficulté qu‟un 
pays ACP aura à trouver localement les qualifications spéciales nécessaries pour diriger un senneur 
ou à trouver une équipe locale prête à diriger un palangrier congélateur, étant donné les longues 
croisiéres de ces palangriers. 
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quand même affectés par les changements.  
 

66.  Dans un exposé préparé pour une réunion sur la pêche en Janvier 2007, 
organisé par le Secrétariat du Commonwealth, Block et Grynberg (2007) déclarent que 
l‟UE a prévu de continuer d‟avoir accès dans les eaux ACP pour au moins dix ans 
encore, et en conséquence ne sera pas d‟accord pour une révision radicale des règles 
d‟origine pendant cette période. Basé sur cette supposition, Block et Grynberg 
recommandent une approche par phases pour les changements dans les Règles 
d‟Origine, en commencant par une libéralisation des  Règles d‟Origine de Cotonou (tel 
que d‟augmenter le niveau de  tolérance de valeurs, enlever les restrictions pour la 
nationalité de l‟équipage, faciliter les conditions selon lesquelles un Etat ACP peut louer 
ou affréter un navire, améliorer les dispositions sur l‟accumulation et intensifier les 
dispositions sur la dérogation automatique) puis adresser les réformes plus 
fondamentales  et à  long terme des Règles d‟Origine. 
 

67.  Cette approche par étapes pour les changements dans les Règles d‟Origine 
semble être pratique, tant que la CE est convaincue du besoin de réviser les clauses des 
accords EPA, principalement parce que si un Accord de Partenariat Economique EPA (y 
compris une composante sur la pêche) doit être signé à la fin de 2008, il n‟y a pas assez 
de temps pour commencer les négociations sur les Règles d‟Origine à partir du début. 
Une approche de compromis serait de commencer avec les Règles d‟Origine de 
Cotonou, d‟identifier les contraintes principales au développement du secteur dans ces 
Règles d‟Origine (si cela est approprié), et de proposer des changements pour enlever 
ces contraintes spécifiques. 
 

68.  Les changements principaux aux règles d‟origine du secteur de la pêche que l‟on 
discute dans divers cercles, comprennent un changement au critère de droit de 
propriété, un changement à la nationalité de l‟équipage, un changement au critère 
gouvernant l‟usage des navires affrétés et un changement aux règles de  tolérance de 
valeurs. Ces changements proposés, qui font référence aux changements de l‟Article 3 
du Protocole 1 de l‟Accord de Cotonou, et leurs implications, sont discutés ci-dessous. 
  
Changement dans les critères du droit de propriété 
 
69. Le Chapitre 3 du Protocole 1 de l‟Accord de Cotonou spécifie que les poissons 
sont seulement considérés comme étant d‟origine si  (parmi d‟autres choses ), ils sont 
attrapés par un bateau de pêche qui est enregistré et inscrit,  et qui bat le pavillion d‟un 
Pays Membre de la CE ou d‟un Etat ACP ou OCT et qui appartient au moins à 50% à 
des ressortissants de la CE ACP ou OCT. Un certain nombre de parties prenantes 
aimeraient voir une relaxation de ces critères de droit de propriété pour que le poisson, 
qui est attrapé dans une zone ACP EEZ et qui doit être transformé, soit considéré 
comme étant doriginaire  (et donc reçoivent des préférences) si le navire de pêche 
appartient à un ressortissant d‟un pays tiers dont il bat le pavillon. Les implications d‟un 
tel changement aux Règles d‟Origine sur le droit de propriété, seraient que les 
conserveries dans les pays ACP pourraient obtenir leur poisson des navires d‟un pays 
tiers pour le poisson transformé (ex. le poisson transformé du  Chapitre 3 au Chapitre 
16) pour bénéficier d‟un accès préférentiel sur les marchés de l‟UE. Ceci est une  
recommandation provenant de la région du Pacifique, bien que certains aient des doutes 
concernant les effets  d‟un tel changement dans les Règles d‟Origine car la contrainte 
principale est considérée être dans la fourniture –la réserve physique – plutôt que dans 
les Règles d‟Origine. Un tel changement dans les Règles d‟Origine signifierait que les 
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efforts de pêche des pays tiers devraient être égalisés par une diminiution 
correspondante des efforts de pêche des DWF de l‟UE. 
 
70.  Il y a en fait des opérateurs économiques qui travaillent dans les  ZEE de l‟ESA 
qui ont peur qu‟un changement dans les règles sur les droits de propriété comme décrit 
ci-dessus aurait un effet négatif sur les réserves de poissons, ceci mènerait à une 
augmentation de la pêche illégale INN et que ce serait même plus  difficile que ça ne 
l‟est actuellement, de contrôler ce qui a été attrapé dans les ZEE et ce qui a été attrapé 
en dehors des ZEE.  Ce sont des préoccupations valables, et on peut dire que   
beaucoup d‟entre elles s‟appliquent à la situation existante et démontrent plus le besoin 
d‟améliorer les systèmes de gestion des pêches, les mécanismes de contrôle et de  
surveillance, et la mise en œuvre plutôt que d‟utiliser cela comme argument pour ne pas 
créer de changements dans les règles d‟origine. 
 
Les exigences de nationalité pour l‟équipage 
 
71.  Les Règles d‟Origine de Cotonou indiquent que pour que le poisson soit 
considéré comme étant d‟origine, au moins la moitié de l‟équipage du bateau de pêche 
qui attrape le poisson doit provenir de l‟UE ou l‟ ACP ou OCT. Ceux, qui aimeraient voir 
un changement dans ces règles d‟origine, sont normalement des ressortissants des 
pays ACP travaillant sur les palangriers et qui ont des difficultés à obtenir un nombre 
suffisant d‟équipage ACP pour travailler sur leur navire. 
 

72.  Cependant, les flottes de haute mer de l‟UE qui sont principalement des flottes de 
senneurs, emploient plus de 2,000 ressortissants ACP. Ces ressortissants ACP 
bénéficient des lois de la CE qui gouvernent la main d‟oeuvre et les conditions sociales. 
On dit que si les demandes de nationalité pour l‟équipage n‟étaient pas en place, les 
ressortissants ACP seraient remplacés par des ressortissants d‟un pays tiers qui 
travailleraient plus de jours par mois, plus d‟heures par jour et pour moins d‟argent. Mais 
il ne faut pas ignorer le fait que qui que soit la personne employée par les flottes de 
haute mer de l‟UE, elle va bénéficier des conditions sociales et d‟emploi de l‟UE. Il ne 
faut pas ignorer le fait que les flottes de haute mer de l‟UE  semblent satisfaites du taux 
de travail et du niveau de compétence des ressortissants des pays ACP qu‟elles 
emploient déjà comme équipage. Le coût de cet équipage non-spécialisé (souvent des 
sénégalais) est marginal en rapport aux frais de roulement généraux et les 
commandants et le personnel cadre sont bien payés, quelque soit leur nationalité. 
 
73.  C‟est difficile de voir comment une relaxation concernant la nationalité de 
l‟équipage, pourrait bénéficier à l‟industrie de la pêche des pays ESA. Ça faciliterait les 
choses pour certains palangriers des pays ACP, mais le côté négatif serait pour les 
emplois des équipages des pays ACP sur les senneurs, car ils seraient en position de 
risque. 
 
La relaxation des règles gouvernant les navires affrétés 
 
74.  Les règles gouvernant l‟usage de location de navires ou d‟affrètement de navires 
sont compliquées et difficiles à s‟y conformer. D‟abord le pays ACP désirant affréter ou 
louer un navire, doit prouver qu‟il a offert à la CE l‟opportunité de négocier un accord de 
pêche et qu‟elle a refusé. En plus, il y a le critère sur la nationalité de l‟équipage qui 
s‟applique. Finalement, la charte ou le contrat de bail, doit être accepté par le Comité de 
Coopération Douanière des pays ACP-CE, il doit fournir suffisamment d‟opportunités 
pour le développement des capacités des Etats ACP pour qu‟ils puissent pécher à leur 
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propre compte et en particulier il doit conféré à l‟Etat ACP la responsabilité de la gestion 
commerciale et nautique du vaisseau placé à sa disposition pour une période de temps 
significative. 
 

75.  Bien que ces règles soient difficiles à respecter, elles seront difficiles à changer et 
il y a des manières plus faciles d‟atteindre le résultat final, c‟est à dire d‟assurer un 
développement durable pour l‟industrie de la pêche. 
 

Un changement à la règle de tolérance de valeur 
 

76.  La règle de tolérance de valeur de Cotonou, permet  une marge de valeur de 
tolérance de 15% d‟une cargaison de thon en conserve qui peut contenir du poisson non 
originaire. Cependant, pour un certain nombre de raisons, les exportateurs ne prennent 
pas avantage ou ne peuvent pas prendre avantage de la règle de tolérance de valeur, et 
il semble qu‟ils n‟aient jamais eu besoin de le faire. 
 

77.  Les pays ACP ont aussi une dérogation automatique annuelle de fournir 8,000 
tonnes de thon en conserve et 2,000 tonnes de filets de thon qui ne se conforment pas 
aux Règles d‟Origine de Cotonou à l‟UE. Certaines parties prenantes considèrent les 
problèmes de se conformer aux Règles d‟Origine et il s‟agirait que la CE augmente le 
niveau de cette dérogation annuelle automatique.   
 

10.  Recommandations 
 
78.  On reconnaît le fait que les négociations sur les Règles d‟Origine du secteur de la 
pêche entre la région de l‟ESA et la CE,  ne peuvent se faire en isolement par rapport à 
d‟autres facteurs, affectant soit l‟accès au marché du thon en conserve et des filets de 
thon, soit le besoin d‟appliquer des pratiques de pêche durables. La région de l‟ESA 
soutenait le  fait de négocier une Convention Collective sur la Pêche avec la 
Commission Européenne. Cependant, la CE a rejeté continuellement l‟option de 
négocier un accord de partenariat FFA avec la région de l‟ESA, partiellement à cause de 
leur point de vue que le secteur de la pêche a besoin d‟être négocié à l‟intérieur d‟un 
EPA et devrait donc adresser les aspects d‟accès sur le marché mais pas les questions 
qui sont plus traditionnellement discutées dans des accords bilatéraux sur la pêche, y 
compris l‟évaluation des réserves de poissons, les questions de gestion et de durabilité. 
La Commission a maintenu son point de vue que les aspects de développement 
devraient être abordés comme un aspect de programmation de l‟EDF et donc devraient 
faire partie du Programme Indicatif Régional EDF 10.  
 

79.  Si les Règles d‟Origine (telles qu‟elles sont appliquées au secteur de la pêche ou 
à toute autre marchandise qui recevra un traitement préférentiel dans l‟UE) doivent être 
négociées avant la fin de l‟année (2007) il serait pratique de choisir une approche phase 
par phase pour les négociations. Dans la première phase (2007) les Règles d‟Origine 
pourraient être négociées sur les bases des Règles d‟Origine de Cotonou existantes. 
Puis il pourrait y avoir une clause de révision dans l‟accord EPA qui permettrait de 
réviser les règles de manière plus exhaustive dans l‟avenir. 
 

80. Le Tableau 6 résume les changements proposés, les opportunités et les 
menaces, si on change les Regles d‟Origine comme cela est proposé dans le Forum du 
Pacifique. 
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Tableau 6 : Opportunités et Menaces dans les changements des Règles d’Origine 

  de Cotonou comme proposé par le Forum du Pacifique 
Changements aux Règles 
d’Origine comme  proposé par 
le Forum

21
 du Pacifique 

Opportunités Menaces 

 
Le poisson originaire est: 
 
i) Le poisson attrapé n‟importe 

où par un navire ACP ou de 
l‟UE. 

 
ii) Le poisson attrapé dans une 

ZEE par n‟importe quel navire 
et débarqué dans un pays 
ACP. 

 
iii) Le poisson attrapé par 

n‟importe quel navire et il est 
transforme dans un pays ACP 
de telle manière qu‟une  
transformation substantielle, 
qui se définisse par un 
changement de sous- position 
tarifaire (6 chiffres), soit 
considérée avoir eu lieu. 
Cependant, lorsqu‟un 
changemant de sous-position 
tarifaire a pour seul résultat la  
transformation de l‟état frais à 
l‟état congélé, ce poisson ne 
sera pas considéré comme  
étant originaire. 

 
Ces changements 
signifient que les 
conserveries et les 
usines de filetage des 
pays ACP pourront 
acheter du poisson de 
n‟importe quel navire. Le 
poisson sera considéré  
originaire, et bénéficiera 
donc d‟accès 
préferentiel  dans l‟UE, 
s‟ il est transformé dans 
un pays ACP, sans tenir 
compte de qui l‟attrape 
ni d‟où il a été attrapé. 
Ceci pourrait augmenter 
l‟approvisionnement en 
poissons dans les 
conserveries des pays 
ACP. Cependant, cela 
suppose qu‟il y ait un 
surplus dans les 
réserves de poissons 
dans les ZEE de 
l‟Océan Indien, un 
surplus qui peut être 
exploité par les navires 
non-UE et non-ACP. 

 
Les vaisseaux non-ACP/UE 
qui débarquent leurs prises 
dans un Etat  ACP pourrait 
vendre le poisson moins cher 
que celui débarqué par les 
navires de l‟UE. Il est possible 
alors que les flottes de haute 
mer de l‟UE considèrent que 
ce ne soit pas économique de 
pécher dans les ZEE de 
l‟Ocean Indien et qu‟elles 
décident de changer la 
nationalite de leur drapeau 
pour un drapeau non-ACP/UE 
pour éviter d‟avoir à se 
conformer aux 
règlementations de l‟UE car 
ça rajoute des frais à leurs 
activités de pêche.  Les pays 
de l‟Ocean Indien avec des 
FPA vont perdre les revenues 
qui auparavant provenaient 
des FPA (mais il faut bien dire 
que ces revenus sont 
relativement moindres 
comparés à la valeur du 
poisson debarqué). La pêche 
INN pourrait augmenter car le 
contrôle, et la  surveillance 
des palangriers actifs dans 
les ZEE sera plus difficile, ce 
qui pourrait menacer la 
durabilité de l‟industrie de la 
pêche. 

 
81.  Si ce n‟est pas géré de manière intelligente, un changement dans les Règles 
d‟Origine pour le secteur de la pêche marine pourrait avoir un effet économique et 
environnemental néfaste pour les pays ESA et l‟UE et pourrait menacer la durabilité de 
l‟industrie de la pêche dans l‟Océan Indien.  
 
82.  On doit realiser cependant qu‟un changement dans les Regles d‟Origine ne 
représente pas la menace ou l‟opportunite principale pour l‟industrie de transformation du 
thon des pays ACP de l‟Ocean Indien. Il y a d‟autres menaces et d‟autres opportunités 
pour l‟industrie, telles que: 
  

i) Les Coûts de Production: Les Seychelles, ayant une des plus grande 
conserverie de thon du monde, souffrent des frais de  production élevés. Le 
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 La formulation qui a été présentée à la reunion d‟Experts ACP à Bruxelles en Janvier 2007, a été 
légèrement changée pour ne pas faire référence exclusivement aux pays ACP du Pacifique.  La 
formulation utilisée par le Forum du Pacifique suppose qu‟ils pourront accepter un accord de 
partenariat régional sur les pêches avec la CE.  
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Rapport IMANI sur les Seychelles (voir références) mentionne une estimation 
récente faite par l‟industrie de transformation européenne sur les coûts de 
main d‟oeuvre  moyens de US$22/jour pour les Seychelles, US$9.95/jour pour 
l‟Ile Maurice et de US$ 4.3/jour pour  Madagascar. En Asie, les coûts de main 
d‟oeuvre sont même plus bas que ceux de l‟ile Maurice. Il faut ajouter à cela 
les frais de service élevés dans la plupart des pays ESA. Le coût des boites de 
conserve est aussi relativement cher, car elles sont fabriquées à partir de 
plaques de fer blanc enduits importées dans les Seychelles et l‟Ile Maurice. 
Les coûts pour l‟eau (qui aux Seychelles est de l‟eau désalinée), l‟electricité et 
pour le transport, sont tous plus élevés dans les pays ESA que les coûts de 
service d‟un pays en compétition. 
 
ii) Les Opportunités concernant les Marchés. Les producteurs de poissons 
des pays ESA de l‟Ocean Indien, dépendent lourdement du marché de l‟UE 
pour y vendre le poisson transformé, les produits sont du poisson congelé, du 
thon en conserve, et des filets de thon. La raison de cette dependanse  des 
marchés de l‟UE semble être à cause de la préférence tarifaire offerte pour le 
poisson transformé (thon en conserve et filets de thon – Chapitre 16) et le 
taux zéro qui s‟applique au poisson congelé. (Chapitre 3). Cependant, il est 
possible qu‟il y ait de nouvelles opportunités avec d‟autres marchés qui 
peuvent être explorés dans la région particulièrement pour le thon en 
conserve. Le Protocole Commercial COMESA FTA et SADC pourraient offrir 
un accès préférentiel dans des marchés relativement important tels que 
l‟Egypte, l‟Afrique du Sud et le Kenya. En plus, le marketing en Asie de 
produits de plus grande valeur tels que le poisson congelé qui est utilisé pour 
le sashimi in Asie22 et en Europe, pourrait être exploré. Un marché pour le 
sashimi est en train de se développer en Europe, alors que les prix ont été en 
baisse au Japon en résultat de changements dans les préférences des 
consommateurs parmi les jeunes genérations de Japonais. 

 
iii) Erosion des Preferences. Les négociations ayant lieu à l‟OMC en ce qui 
concerne l‟accès au marché pour les produits non-agricole (NAMA) visent à 
réduire les tarifs en général, particulièrement les tarifs maximum et 
l‟escalation des tarifs. Si les négociations réussissent dans ce domaine, il est 
alors possible que le tarif pour les nations les plus favorisées (MFN) pour le 
thon transformé, sera réduit de 24%  à peut-être la moitié. Les implications 
potentielles pour l‟industrie de la conserverie dans les pays ACP de l‟Ocean 
Indien sont énormes. Dû aux frais de production élevés, et peut-être aux frais 
plus élevés  pour le thon originaire qui est fourni par les navires de l‟UE23, si 
les marges de préférence sont réduites, ce sera difficile, si non impossible, 
pour certaines des conserveries de la région ESA de faire concurrence aux 
producteurs de l‟Asie et de l‟Amerique Latine dans le marché de l‟UE. 
 
iv) Les subventions de l‟OMC. Bien qu‟il y ait beaucoup de nouvelles 
disciplines pour les subventions dans les pêches qui ont été introduites et des 
disciplines existantes qui sont devenues plus strictes, il n‟est pas probable 

                                                           
22

 II semblerait que les Japonais congélent le poisson à -60° et le transfert en mer dans des navires 
frigorifiques, et il y est entreposé à -45° et transporté au Japon sans que la qualtie du poisson soit 
affectée et il peut etre utilisé comme sashimi.  
23

 (On ne sait pas vraiment si le thon est plus cher à cause de son statut d‟orginie ou à cause de sa 
qualité supérieure) 
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que les revenus des accords de pêche ou des frais de licence soient 
considérés comme étant  des subventions passibles de poursuites. 
Cependant les pays ESA devraient participer activement dans l‟OMC pour 
s‟assurer qu‟on prenne leurs intérêts en considération. 

 
83.  En conséquence, on recommande que d‟autres démarches soient entreprises 
(réduire les frais de production, explorer d‟autres marchées et d‟autres produits ayant 
une plus grande valeur ajoutée) et soient explorées et en même temps considerer les 
changements aux Regles d‟Origine existantes pour assurer la durabilité future de 
l‟industrie de transformation du thon. Changer les Regles d‟Origine pour celles 
recommandées par le Forum du Pacifique, par exemple, serait une action risquée pour 
les pays ESA  qui dépendent des revenus  genérés de l‟extraction des réserves de 
poissons des ZEE ainsi que la mise en conserve du poisson obtenu de leurs ZEE (tel 
que les Seychelles) et représente peut-être un risque plus bas pour les pays ESA qui 
dépendent plus des revenus de la transformation du poisson obtenu en dehors de leurs 
ZEE (tel que l‟ile Maurice). 
 

84.  En plus d‟adoper une approche cautieuse dans la libéralisation des Règles 
d‟Origine existantes de  Cotonou, la région de l‟ESA pourrait vouloir adpopter une 
approche holistique et demander à la CE d‟élargir les négociations ayant lieu dans le 
secteur de la pêche pour qu‟un partenariat plus large puisse être établi, qui recouvrirait 
les aspects d‟intérêts mutuels, y compris: -  
 

-   explorer la possibilité de développer une position commune,   
  mutuellement avantageuse avec la CE dans les négociations  
  sur les subventions qui sont en train d‟avoir lieu à l‟OMC, mais il  
  faut considerer qu‟il est possible qu‟elle ne soit pas avantageuse  
  pour toutes les parties prenantes; 
-    établir une position commune, sur les tarifs qui s‟appliquent au  
  Chapitre 3 et 16 de la classification HS dans les négociations de  
  NAMA qui sont en train d‟avoir lieu à l‟OMC;  
 -  se mettre d‟accord sur une composante de développement du 
 secteur de la pêche qui encouragerait l‟investissement de la part  de 
 l‟UE dans les secteurs de la pêche (les sous-secteurs de la  pêche et 
 de la conserverie) des pays ACP et qui encourageront  le 
 transfert de technologie dans ce secteur; et 
-  se mettre d‟accord sur une composante de développement du  
  secteur de la pêche dont le but spécifique serait d‟améliorer la  
  gestion durable des reserves de poissons. 

 

85.  Si l‟industrie du secteur de la pêche (la pêche et la conserverie) doit être durable 
à long terme, quelque soit les résultants des  négociations sur les Règles d‟Origine, les 
subventions et les marges de préférence (MFN niveau tarifaire pour les nations le plus 
favorisées), des mesures de flanquement devront être mises en place. Ces mesures de 
flanquement comprennent: 

- des mesures mises en place pour déterminer de façon plus   
  précise les niveaux des réserves et des niveaux de prises qui  
  soient durables24.  

                                                           
24

 Le thon se déplace énormement donc la notion de réserves de poisons dans une ZEE ne veut rien 
dire.  La capacité est gérée par I‟IOTC, l‟autorisation est donnée aux navires battant le pavillion des 
Etats plutôt que d‟émettre des licences pour une ZEE. 
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- améliorer les Systèmes de Contrôle et de Surveillance (MCS)  
  ainsi que les systèmes d‟application de la loi, pour assurer que  
  les réserves de poissons dans les ZEE ne soient pas    
  surexploitées ou que la pêche y soit faite de manière durable; 
- des mesures pour encourager des niveaux d‟investissement   
  beaucoup plus élevés dans les propres industries des pays   
  ACP; et 
- des mesures mises en place pour assurer le transfert de    
  technologie de l‟UE vers les Etats ACP. 

 
86.  Bien que le processus d‟érosion des marges de préférence ACP soit inévitable, il 
est vital que les pays ACP exportateurs de poissons,  s‟adaptent au nouveau contexte 
mondial, et améliorent leur compétitivité. Dans le contexte des  négociations EPA, les 
pays ACP devraient utiliser les négociations EPA comme une opportunité pour sécuriser 
un soutien au développement provenant de l‟UE, pour améliorer l‟infrastructure de 
développement : comme le déchargement du poisson, le transport, et l‟infrastructure de 
transformation, et pour améliorer la capacité de leur secteur de l‟exportation du poisson 
transformé à se conformer aux normes internationales sanitaires, etc.  
 
87.  Il y a aussi besoin de réduire les frais de production ainsi que d‟explorer des 
marchés alternatifs pour les produits de poissons des pays ACP, localement, 
régionalement et internationalement. L‟amélioration des marchés régionaux pour le 
poisson peut être accompli par le cadre EPA. Par exemple, la Zone de Libre Echange de 
COMESA offre un marché relativement important pour le thon en conserve qui peut être 
fourni par les conserveries existantes aux Seychelles et à l‟île Maurice et aux 
conserveries nouvelles dans d‟autres pays ESA, sans taxe, tant que les Règles d‟Origine 
de COMESA soient respectées.  
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Annexe 1 :  Description du Secteur Industriel de la Pêche en Mer 

dans les Pays Côtiers ESA et les Iles25 
 
 
Les Comores 
 
Les quantités de poissons attrapées ont graduellement augmentées pendant les années 
1990, mais le secteur reste sous-développé. A présent, les pécheurs locaux, utilisant des 
canoés, attrapent 13,000 tonnes/an (la production a été estimée à 13,730 tonnes en 
2000). 
 
Il y a environ 8,000 personnes qui pêchent à plein temps ou à temps partiel, mais la plus 
part n‟ont pas d‟équipement moderne qui leur permettraient de s‟aventurer loin de la 
côte. Le poisson attrapé pourrait représenter 20,000 tonnes/an si les bateaux 
s‟aventuraient à plus de 50 km loin de la côte. 
 
Les bateaux européens attrapent le poisson selon un accord de pêche entre les 
Comores et l‟UE. La version la plus récente de cela a commencé en 2005 et ira jusqu‟à 
2010. Selon l‟accord, 57 vaisseaux de l‟UE peuvent travailler dans les eaux 
Comoriennes, avec une compensation totale de €390,000. 
 
Djibouti 
 
Il n‟y a pas de conserverie à grande échelle à Djibouti. La plupart de la pêche est faite au 
niveau de subsistance, en utilisant l‟hameçon et la canne à pêche et ciblant  les poissons 
de fonds ainsi que les espèces des récifs. A un moindre degré, la pêche aux filets est 
aussi utilisée. Les homards sont d‟importance mineure et sont souvent collectés par les 
plongeurs locaux. Les efforts de pêche généralement ne sont pas suffisants. Le poisson 
attrapé se compose presque entièrement de poissons de large taille, ce qui est payé 
plus cher sur les marchés.  Les poissons sont mis sur les marchés frais et il n‟y a pas de 
transformation qui puisse être considérée comme ayant une grande pertinence.  
 
Au niveau de 350 tonnes par an,  le secteur de la pêche de Djibouti est considéré 
comme étant sous-utilisé. La Direction d‟Elevage et des Pêches (DEP) est actuellement 
en train de mettre en œuvre des politiques pour recruter et former les citoyens de 
Djibouti comme pécheurs, pour augmenter la production, pour atteindre une récolte 
projetée durable maximum de 5,000 tonnes par an.  
 
Eretria 
 
L‟Eretria a une ZEE de 121,000 km2. Les eaux de la partie sud de la Mer Rouge 
produisent beaucoup et soutiennent des populations substantielles de plus de 1,000 
espèces de poissons et 220 espèces de coraux. Bien que l‟évaluation  systématique des 
réserves des espèces commercialement importantes ne soit pas faite de manière 
routinière par le Ministère du Secteur de la Pêche, on estime cependant qu‟une récolte 
totale durable maximum (MSY) pour ces espèces représente entre 70,000 et 80,000 
tonnes (Recherche et Statistiques, Ministère du Secteur de la Pêche, Massawa, Eretria). 
 

                                                           
25

 La plus grande partie de ces informations proviennent du site Web de la FAO – 
http://www.fao.org/fi/fcp/fcp.asp  

http://www.fao.org/fi/fcp/fcp.asp
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Toute la pêche se fait avec des licences octroyées par le Ministère des Pêches. En 2002 
il y avait 233 licences pour la pêche artisanale, en plus de 30 licences pour les flottes 
industrielles, émises à quatre entreprises étrangères. 
 
L‟exportation comprend le poisson entier frais, semi transformé (vide) et salé/ produits 
séchés au soleil. Des entreprises locales privées et parastatales exportent le poisson 
frais, congelé, entier ou partiellement transformé (mérous, empereurs, lutjanides, grunts, 
poissons lézards, dorades et crevettes) vers les marchés du Moyen Orient et de 
l‟Europe. En 2001 l‟Eretria a exporté plus de 15,448 tonnes de poissons vers l‟Egypte, 
l‟Arabie Saoudite, Le Royaume Uni, la France et les Pays-Bas. 
 
Kenya 
 
La côte de l‟Océan Indien au Kenya est d‟environ 640 km, et elle est pourvue largement 
d‟un secteur de pêche artisanal. La production actuelle est en moyenne de 7,000 tonnes.  
La contribution du secteur marin aux productions générales nationales est très modeste, 
elle représente seulement 3-4 pourcent par an. La plupart des activités dans le secteur 
de la pêche ont lieu tout près de la côte le long du récif de corail.  
 
Les flottes de haute mer sont composées de senneurs et de palangriers, la pêche se 
fait selon des accords de payement de tarifs d‟accès, et le Gouvernement n‟a pas 
l‟obligation de décharger ni de transborder les captures dans le pays. Cet  
arrangement limite les bénéfices du pays provenant de la ZEE et dénie au Kenya les 
aspects de développement associés avec le transbordement, les débarquements 
pour la transformation ou même le commerce des prises accessoires. 
 
L‟industrie marine de la pêche crée de nombreuses opportunités d‟emploi dans les 
communautés locales. Bien que des chiffres récents ne soient pas disponibles, on 
estime que le nombre total de gens employés dans le secteur commercial de la 
pêche est environ 27, 000 réparti entre les activités en mer  et sur le littoral. En 
addition, on estime qu‟environ 60,000 autres personnes ont des emplois dans les 
industries ou les secteurs auxiliaires, tels que les marchés pour approvisionner les 
magasins, l‟équipement et les services. 
 
Il n‟y a pas beaucoup d‟information qui soit disponible sur le potentiel économique 
des réserves de poissons des ZEE au Kenya, y compris la composition des 
espèces, leur distribution et leur abondance, leur biologie ou leur relation avec 
l‟environnement. On pense que la ZEE du Kenya contient de vastes ressources qui 
sont sous exploitées par les ressortissants nationaux mais qui sont exploitées par 
les flottes de haute mer (DWF), soit en se basant sur  des licences d‟accès, soit des 
navires pêchant illégalement (INN) (IUU).  
 
Madagascar 
 
Les impacts économiques principaux de la pêche au thon se concentrent sur 
Antsiranana (Diego Suarez) au Nord de Madagascar. Des vaisseaux européens à 
sennes coulissantes y amarrent parfois pendant la saison de la pêche au thon, dans le 
canal du Mozambique. Il y a une usine de transformation de thon à Antsiranana et 
d‟autres installations telles que les cales sèches ou les installations pour les réparations 
qui sont principalement utilisées par les senneurs Espagnols. Comme pour l‟Ile Maurice, 
un approvisionnement suplementaire est obtenu des Seychelles pour maintenir la 
continuité de la fourniture aux usines de transformation de poissons. Des plans ont été 
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conçus pour améliorer les installations portuaires de Antsiranana. En addition au port, 
aux installations de réparation et aux activités de transformation associées au secteur de 
la pêche au thon, le sel produit à côté de  Antsiranana  est  exporté aux Seychelles ou il 
sera utilisé dans les bacs à saumure des navires qui pêchent le thon. 
 
Cependant, l‟industrie des crevettes, dont la plus grande production provient des 
élevages de crevettes, est un des secteurs le plus dynamique de l‟économie de 
Madagascar.  Les exportations des produits de la pêche, évalué à US$126 million et 
US$161 million pour 2000 et 2001 respectivement, représentent plus de 13% du 
total des revenus de l‟exportation et représentent la deuxième source de revenus 
étrangers après le tourisme.  Les ressources proviennent principalement des 
crevettes (approximativement 73% du total). Presque toute la production de 
crevettes est destinée à l‟exportation. 

 

Production de la pêche et de l’élevage de crevettes (tonnes)  
Production / An  1995  1996  1997  1998  1999  2000  2001  

Pêche industrielle  7 632  8 136  8 146  8 782  7 888  8 303  8 019  
- crevettes le long des 
cotes  

7 632  8 136  8 146  8 782  7 888  8 303  7 889  

- crevettes de 
profondeur  

      130  

Pêche a petite échelle  283  334  609  446  480  412  437  
Pêche traditionnelle  2 000  2 000  2 000  2 242  2 139  3 412  3 450  

Pêche au total:   9 915  470  755  470  507  127  906  

Elevage au total:   1 500  2 425  2 477  2 492  3 486  4 800  5 399  

Production totale 11 415  12 895  13 232  13 962  13 993  16 927  17 305  

Source: Service statistique de la Direction des Pêches (rapport annuel 2001)  

 
La CE et Madagascar ont conclu un nouveau partenariat de six ans en 2006 qui est 
rentré en vigueur le 1er Janvier 2007. Ce nouvel accord, qui recouvre le secteur du thon 
exclusivement, permet une augmentation du nombre de vaisseaux de l‟UE de 80 à 88  
(44 senneurs (auparavant 40) et 44 palangriers (40)). 
 
La contribution financière annuelle de l‟UE de €990,000 est composée de  €715,000 en 
compensation pour une quantité de 11,000 tonnes de thon par an, et une allocation 
spécifique de €275,000 pour soutenir la politique nationale sur la pêche de Madagascar. 
La contribution faite par les propriétaires de navires a augmenté de €25 à €35 la tonne, 
et la contribution de l‟UE a été réduite en  proportion de €75 à €65. La contribution des 
propriétaires de navires sera de  €385,000 si tous les permis sont octroyés, ce qui 
représente une contribution  totale de €1,375,000. Le gouvernement de Madagascar a 
accepté de dédier 80% de la contribution financière totale à la promotion de la durabilité 
par leur politique nationale pour le secteur de la pêche.  
 
Ile Maurice 
 
L‟Ile Maurice a une ZEE de 1.9 million km2, avec une réserve d‟espèces pélagiques et 
de poissons de fonds. Les ressources en poisson exploitées sont la pêche artisanale des 
îles, la pêche de fonds en mer et la pêche au thon dans l‟Océan Indien de l‟Ouest.  
 
La pêche au thon est une pêche industrielle importante à l‟île Maurice. Le 
transbordement constitue une activité associée très importante. En 2004, un total de 
14,255 tonnes de thon et d‟espèces similaires au thon, ont été transbordées à  Port 
Louis par des palangriers ayant ou non des licences de pêche. La plus grande partie des 
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produits transbordés, c‟est le thon blanc. Trois navires Mauriciens participent  à la pêche 
avec palangriers, et ils ont attrapé un total de 1,117 tonnes. Les senneurs européennes 
exploitent l‟Océan Indien de l‟Ouest, ils ont débarqué (principalement par des navires 
frigorifiques des Seychelles) 47,705 tonnes de thon, qui a été mis en conserve 
localement.  
 
Le secteur de la pêche représente un pourcent du PNB et emploie environ 11,000 
personnes. Bien que la production locale ne soit pas suffisante pour recouvrir les besoins 
du marché, elle fournit des emplois et des revenus aux habitants des  régions côtières.   
 
Le secteur génère aussi des revenues pour le budget national sous la forme de 
redevances pour permis étranger, redevances pour permis nationaux, et vente des 
produits. En 2004, il y avait plus de 250 navires de pêche au thon qui amarraient dans le 
port pour le transbordement, le soutage, les réparations, la maintenance et les cales 
sèches, et ceci a généré des revenus importants pour le pays. Plus de 600 amarrages 
de palangriers etrangers ont été enregistrés en 2005.  
 

Volume et valeur des importations des produits de mer de l’île Maurice 
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Volume et value de l’exportation de l’île Maurice   

 
 

Toutes les  captures des pêches artisanales et 90 pourcent des captures des 
installations de pêche sur les rives, sont consommées à l‟échelon national. Le poisson 
provenant du secteur artisanal est consommé frais, et il est livré rapidement par les 61 
sites de débarquement, vers les points de vente sur l‟île. Environ 100 tonnes de poissons 
frais sont déchargées par les installations semi industrielles de débarquement. Le 
poisson est vendu aux détails à partir d‟armoires réfrigérantes ou sur glace. Princes 
Tuna Mauritius (PTM), a une conserverie, il emploie environ 2,000 personnes, et 
transforme environ  50,000 tonnes de thon en conserve pour l‟exportation vers les 
marchés de l‟UE. Le Thon de Mascareignes, une opération conjointe Mauricienne 
Espagnole, a commencé en 2005, avec une production projetée d‟environ 50,000 tonnes 
de filets par an.  

 

Les usines de transformation locales importent tous les matériaux bruts utilisés dans 
la transformation et l‟addition à la valeur. Une nouvelle conserverie a commencé à 
fonctionner en 2005, ayant une capacité de transformer 185 tonnes de thon par jour 
ou 45,000 tonnes par an. En 2005 la conserverie a produit du thon en conserve, des 
aliments pour animaux de compagnie et de la farine de poisson. La valeur de 
l‟exportation représentait   3.0 milliard de roupies (US$ 94 million) et les ventes 
locales représentaient  Rs.80.5 million (US$ 2.5 million).  
 
Les thons et les espadons frais et sur glace, transformés, sont produits par  Pelagic 
Processing Company Ltd, qui exporte principalement vers la France. 
  
L‟île de St. Brandon produit du poisson salé à partir de barracuda congelé, importés 
de la Namibie et de la Nouvelle-Zélande. Le poisson salé est très apprécié par la 
population locale, bien que la production ne suive pas les normes internationales. 
Deux sociétés sont engagées dans la production et elles ont exporté 152 tonnes 
vers le Royaume Uni, l‟île de la Réunion et vers la  France l‟année dernière. 
  
Des boulettes de poisson, des barrettes de poisson et des burgers sont produits 
dans trois usines sur l‟île Maurice, qui maintiennent des hauts niveaux d‟hygiène. Le 
merlu et la dorade sont importés de la Malaisie et de  Singapore dans ce but et la 
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production totale est vendue sur le marché local. Les produits transformés, sont 
distribués par des camions réfrigérants. Les opérateurs produisent aussi des 
galettes de poisson haché, des filets et des  steaks, qui sont emballés sous vide et 
vendus dans les supermarchés sur glace ou congelé. Une usine fait le thon, le 
makaire et l‟espadon fumé, pour la consommation locale et l‟exportation. Un autre 
opérateur utilise le thon rejeté des usines de transformation ainsi que les déchets de 
poisson importés de l‟Afrique du Sud, pour produire de la farine de poisson pour le 
bétail et de la nourriture pour poisson.  
 
L‟exportation du poisson a augmente énormément pendant les cinq dernières 
années. Une grande partie de cette exportation est du poisson transformé et 
réexporté. La plus grande partie de l‟exportation c‟est du thon en conserve, des filets 
de thon et une petite quantité de poisson frais et de l‟alimentation pour animaux de 
compagnie. La valeur de l‟exportation à généralement tendance à s‟équilibrer avec 
l‟importation, et pendant les cinq dernières années la balance des comptes a été 
positive. L‟année 2005 a démontré une balance commerciale  positive de Rs 581 
millions (US $18.2 millions), y compris les activités des petits secteurs et des 
secteurs industriels. Les marchés principaux sont le Royaume Uni, la France, les 
Pays-Bas, l‟Allemagne, la Belgique, la Finlande, la Grèce, l‟Espagne, la Japon, la 
Kenya, la Zambie, et le Zimbabwe. L‟île Maurice est aussi en train d‟évaluer le 
marché des USA pour le poisson frais.  
 
La politique actuelle du Gouvernement de l‟île Maurice est, conjointement avec le 
secteur privé, de développer l‟économie autour du concept de créer un centre pour 
les produits de la mer. Il faudra augmenter et diversifier la  production locale (qui 
actuellement ne satisfait pas la consommation locale), l‟exportation des produits de 
poisson, les investissements dans l‟infrastructure locale, une assurance qualité, des 
cours de formation, de gestion et le courage de remplacer les méthodes 
traditionnelles par une technologie moderne.  
 
Les investissements dans le domaine d‟un centre pour les produits marins 
reviennent à Rs2 billion (US$ 62.5 million) jusqu‟à présent, et l‟argent est accordé 
pour encourager le développement efficace des petites entreprises dans le domaine 
des ressources  humaines, la technologie de l‟information et l‟addition de valeur aux 
produits marins. Les secteurs associés aux produits marins qui sont à développer 
comprennent : la pêche, le transbordement, l‟entreposage, le traitement léger 
(sélection, classification, nettoyage, filetage), la mise en conserve et les services 
auxiliaires y compris le soutage, les agences navales, les constructions navales ainsi 
que la réparation.  
 
Les procédures administratives pour le chargement, le déchargement, l‟exportation 
du poisson et des produits de poisson, se font maintenant par un service unique, le 
concept d‟ouverture 24hrs/24 a été introduit, les services sont fournis 7 jours/7. On 
encourage les nouveaux opérateurs à établir des installations de pêche sur l‟île 
Maurice.  
 
Pour le thon, il y a des accords de pêche qui existent avec l‟UE, les Seychelles (sur une 
base de réciprocité) et le Japon pour la pêche à l‟intérieur de la ZEE de l‟île Maurice. 
Tous les vaisseaux étrangers ont besoin d‟une licence pour pêcher dans les eaux de l‟île 
Maurice. L‟investissement et les joint-ventures sont aussi encouragés dans le secteur de 
la pêche au thon.  
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Les Seychelles 
 
Les Seychelles ont une surface terrestre de 455 km2 et une ZEE de 1.37 million km2. La 
ZEE étant large, le secteur potentiel de la pêche est large aussi, mais les Seychelles font 
face à des défis par rapport à leur développement durable à cause d‟un manque de 
capital humain et financier. Les Seychelles essaient de répondre à ces défis par la 
création de partenariats régionaux et internationaux et essaient aussi de développer 
leurs propres capacités pour gérer ces ressources de manière durable. 
 

Le secteur de pêche des Seychelles a trois composantes principales: la pêche 
artisanale, faite par les pécheurs locaux, avec des petits bateaux à moteur ciblant 
principalement les poissons de fonds et les espèces semi pélagiques; la pêche semi 
industrielle, consistant de petits palangriers (de 14  à 22 m LOA), appartenant à des 
entités locales et ciblant les espèces pélagiques (principalement le thon et l‟espadon); et 
la pêche industrielle, comprenant des sennes coulissantes étrangères et des grands 
palangriers qui ciblent principalement les espèces de thon et similaires (thon aux 
nageoires jaunes et listao). Il existe une industrie pour la transformation du poisson, et 
deux usines de transformation qui produisent pour le marché local et l‟exportation, et une 
usine de conserverie importante traitant une moyenne de 350 tonnes de thon par jour, 
principalement pour l‟exportation.  
 

Depuis Mars 2005 il y a 45 senneurs étrangers ayant des licences, sur lesquelles 34 
sont Espagnols et Françaiss (selon l‟Accord avec l‟UE) et les 11 qui restent sont 
enregistrés aux Seychelles (navires appartenant à des étrangers). Les palangriers sont 
de la Taiwan et du  Japon, ils travaillent généralement avec un permis de  6 mois. 
 

Résume de la flotte de pêche des Seychelles et des endroits de débarquement 
Type de vaisseau Nombres de permis 

octroyés 
Capture totale (Tonnes) 

2002 2003 

Sennes coulissantes 48 379,253 407,684 

Palangriers 415 6,792 6,273 

Vaisseaux Semi Industriels 7 247 92 

Artisanal 417 4,915 3,852 

Source: FAO Country Profile - Seychelles 

 

Les Seychelles sont un centre régional pour la pêche au thon industrielle, qui soutient 
une conserverie importante, un port de transbordement important, et des services 
auxiliaires pour les senneurs de l‟UE et les flottes Japonaises et Taiwanaises de 
palangriers ayant des permis pour pêcher dans la ZEE. Les activités de pêche au thon 
industrielles ont généré par elles seules une somme brute US$57 million durant 2002. 
En 2002, les revenus du secteur de la pêche et des activités associés, ont contribué 
approximativement 39% du compte courrant brut national US$596.4 million, comparé à 
26% généré par le tourisme. Environ 14% du secteur formel de l‟emploi aux Seychelles 
est fourni par le secteur de la pêche. Le secteur de la pêche artisanal et semi industriel  
contribue à la sécurité alimentaire et génère des devises étrangères par l‟exportation de 
produits de haute valeur. 
 
Le développement rapide du secteur de la pêche aux Seychelles a entraîné une 
expansion continuelle de l‟infrastructure ainsi que l‟amélioration de l‟expertise dans la 
gestion du secteur de la pêche.  « The Seychelles Fishing Authority” (SFA), a été établi 
en 1984, c‟est le bras exécutif du Gouvernement dans le secteur de la pêche, son 
mandat comprend : la gestion, la planification, le développement et la formation ainsi que 
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les études scientifiques. Les Seychelles abritent aussi le siège social de la Commission 
de l‟Océan Indien sur le Thon (IOTC), une organisation statutaire de l‟Organisation des 
Nations Unies sur l‟Alimentation et l‟Agriculture (FAO) qui est responsable pour la 
coopération régionale, la conservation et l‟utilisation optimale du thon et des espèces 
similaires. Le Bureau des Normes aux Seychelles (SBS) a été désigné comme le 
laboratoire officiel par les Autorités Compétentes  (Le Département d‟Inspection du 
Poisson des Services Vétérinaires, Le Ministère de l‟Environnement et des  Ressources 
Naturelles) pour tester tous les poissons et les produits de poisson avant l‟exportation. 
Une quantité substantielle de poisson et de produits de poisson exportés des 
Seychelles, est dirigée vers l‟Union Européenne, donc des tests  standards sont requis 
pour s‟assurer de la conformité de la qualité du poisson avec les directives pertinentes 
de l‟Union Européennes. 
 
Une moyenne annuelle de  200-300 tonnes d‟espadons, est attrapée aux Seychelles. 
Pendant les dernières années cependant, il y a eu un déclin considérable dans les 
captures (avec des débarquements de moins de  100 tonnes en 2003), cela est dû 
principalement à une interdiction de l‟exportation d‟espadons vers l‟UE (à cause d‟un 
grand niveau de cadmium trouvé dans les espadons). Les captures sont vendues à deux 
entreprises d‟exportation locales,  exportant principalement sur glace vers l‟Union 
Européenne (UE) (principalement la France, l‟Italie et le Royaume Uni). 
 

La pêche industrielle est faite par des navires étrangers, détenteurs de permis, y compris 
des navires enregistrés aux Seychelles, elle se compose de deux catégories principales. 
La pêche avec les senneurs (principalement des navires Français et Espagnols selon 
l‟accord de l‟UE) ciblant les poissons de surface (listao et thon aux nageoires jaunes), et 
la pêche à la palangre (des navires principalement Taiwanais et Japonais) ciblant le thon 
qui nage en profondeur le thon ventru et le thon aux nageoires jaunes. 
 
Les captures des senneurs sont restées stables pendant les 10 dernières années, 
environ 300,000 tonnes de thon attrapé dans les eaux de l‟Océan Indien du Sud-ouest (y 
compris 15% dans la ZEE des Seychelles). Pendant les deux dernières années 
cependant, les captures ont été exceptionnellement importantes avec des 
débarquements de 359,000 tonnes, l‟espèce dominante étant le thon aux nageoires 
jaunes. 
 

Approximativement 85% du thon provenant des senneurs est transbordé sur des navires 
réfrigérés destinés vers l‟Europe, l‟île Maurice, Puerto Rico et la Thaïlande. En 2003, 
359,000 tonnes de thon ont été transbordées à  Port Victoria, y compris 90,000 tonnes 
livrées aux conserveries de l‟Océan Indien pour la transformation.  
 

Les Seychelles ont aussi un secteur d‟aquaculture relativement petit (ou mariculture) qui 
fait l‟élevage des crevettes (En 2003, 835 tonnes de crevettes congelées ont été 
exportées, avec une valeur de SR37.9 million) des huîtres à perles et des myes géantes. 
 

En 2003, l‟exportation du poisson et des produites de poisson représentait  92% 
pourcent de l‟exportation nationale des Seychelles, les marchés principaux sont la 
France, l‟Allemagne, le Japon, l‟île Maurice, la Réunion et le Royaume Uni. 
 
Depuis que Port Victoria est survenu dans les années 80, comme étant le port principal 
pour le transbordement dans la région, et depuis le développement des conserveries de 
l‟Océan Indien, le secteur de la pêche est devenu le plus grand employeur dans les 
années 90, c‟est devenu un secteur important dans l‟économie des Seychelles. La 
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contribution brute estimée provenant du secteur de la pêche en 2003 était de 
SR3,357 billion, ou 12.5% de plus que les revenus provenant du tourisme. L‟exportation 
du poisson et des produits de poisson en  2003 représentent plus de 92% de 
l‟exportation nationale. 
 

Quantité et valeur de l’exportation de poisson ou de produits de poisson 
 2002 2003 Changement de 

Pourcentage  

 MT „000 SR MT ‘000 SR MT ‘000 SR 

Frais et congelé 477 18,176 689 27,648 44.44 52.11 

Thon en conserve 34,791 843,670 35,757 1,023,142 2.78 21.27 

Crevettes congelées 218 8,724 835 37,976 283.03 334.81 

Autres poissons traites 2,713 47,259 1,724 27,853 -36.45 -41.06 

Ailes de requin séchées et 
concombre de mer 

39 2,134 249 1,919 533.33 -10.07 

Autres -- -- 9 108 -- -- 

Total 32,238 919,973 39,261 1,118,646   

Source: SFA Rapport annuel 

 

A part la conserverie et l‟élevage de crevettes, qui emploient ensemble environ 4,000 
travailleurs,  ce qui représente 10% de l‟emploi formel, il y a d‟autres personnes 
directement employées par l‟industrie locale de pêche depuis le mois de Mars 2005, 
environ 1,750 pécheurs à plein temps, représentant 5% du secteur formel de l‟emploi. 
 

Le secteur des pêches a un effet domino vigoureux car il fourni des emplois à beaucoup 
de gens qui travaillent dans le marketing, la transformation et la vente du poisson et des 
produits de poisson. Le secteur génère aussi un certain nombre d‟emplois dans les 
activités auxiliaires, y compris la fabrication des pièges, la réparation des filets, la 
construction et réparation des navires; et la réparation des moteurs marins. Le secteur 
de la pêche a des liens très proches avec les autres secteurs de l‟économie, tel que le 
tourisme, les services, le traitement et la manufacture, la production agricole, l‟artisan, 
etc.  
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